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Préambule 

Le travail présenté dans ce document s’intègre au partenariat conclu sur la période 2006-2008 
entre le Conservatoire Botanique National de Brest et la Région des Pays de la Loire pour un 
accompagnement en tant que chef de file pour le thème de la flore à la mise en place d’une 
politique régionale en matière de biodiversité. 

Il est le fruit d’une collaboration avec le Conservatoire Botanique National du Bassin 
Parisien, dans l’objectif de disposer de la vision régionale qui résulte d’une complémentarité 
territoriale entre les champs géographiques respectifs d’intervention du Conservatoire 
Botanique National de Brest agréé en Pays de la Loire sur les 4 départements de Loire-
Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne et Vendée et le CBN du Bassin Parisien agréée sur le 
département de la Sarthe.  

Il a également été effectué en concertation étroite avec le Comité régional pour la gestion des 
plantes exotiques envahissantes en Pays de la Loire coordonné par la DIREN des Pays de la 
Loire avec l’appui du Conservatoire régional des rives de la Loire et de ses affluents, du 
Forum des Marais Atlantiques et du GIS Macrophytes. La liste des plantes invasives avérées, 
invasives potentielles et espèces à surveiller des Pays de la Loire a ainsi été validée par le 
Comité régional en date du 14 janvier 2008. 
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I. INTRODUCTION ET OBJECTIFS 

La globalisation et l’intensification des échanges commerciaux trans-continentaux sont 
responsables un peu partout sur la planète de l’introduction volontaire ou involontaire par 
l’homme d’espèces animales et végétales en dehors de leurs aires naturelles de répartition. La 
plupart de ces espèces non indigènes arrivant au contact d’espèces indigènes, adaptées aux 
conditions écologiques locales, ne se maintiennent pas, mais un certain nombre, néanmoins, 
se naturalisent et s’incorporent aux communautés animales ou végétales locales, sans 
nécessairement poser de véritables problèmes. C’est ainsi que la flore des Pays de la Loire 
s’enrichit régulièrement de nouvelles espèces provenant d’autres pays. En réalité, les gains de 
biodiversité sont globalement nuls (au niveau mondial) et l’on assiste à une homogénéisation 
des cortèges floristiques à grande échelle.  

Néanmoins, quelques unes de ces espèces naturalisées deviennent des espèces invasives, 
caractérisées par le développement de populations très denses, se répandant rapidement dans 
les milieux naturels et rentrant en concurrence avec la flore locale. En dehors du contexte de 
leurs écosystèmes d’origine, où elles sont depuis des milliers d’années en équilibre 
dynamique avec d’autres espèces grâce à de complexes relations de compétition pour l’accès 
aux différentes ressources, certaines espèces naturalisées peuvent en effet présenter un 
avantage compétitif sur les espèces autochtones des écosystèmes d’accueil (absence par 
exemple d’un insecte prédateur qui limitait une plante dans son aire d’origine). De plus, la 
prolifération de ces espèces invasives, souvent opportunistes, est généralement le symptôme 
d’une dégradation des habitats et de leur plus grande vulnérabilité du fait d’une perturbation 
de leur fonctionnement écologique.  

Ce phénomène d’invasions biologiques qui peut en quelque sorte être comparé à une forme de 
cancer à l’échelle des écosystèmes (on parle aussi de « pestes végétales » pour les plantes 
invasives), est aujourd’hui considéré par beaucoup comme la seconde cause d’érosion de la 
biodiversité au niveau planétaire, après la dégradation et la disparition des habitats. De 
surcroît, il s’accompagne de conséquences économiques (cas de la jussie qui entrave de 
nombreuses activités nautiques et génère des coûts très importants pour son élimination), 
voire sanitaire (certaines plantes, telles que l’ambroisie, présentent des risques pour la santé 
humaine). Pour ces différentes raisons, la problématique des espèces invasives est devenue 
une préoccupation croissante des collectivités territoriales, gestionnaires d’espaces et services 
de l’Etat. 

En réponse à ces préoccupations, le Conservatoire Botanique National de Brest, en 
collaboration avec le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien, présente dans ce 
document une liste recensant les plantes vasculaires (Phanérogames et fougères) invasives, 
potentiellement invasives et à surveiller en région des Pays de la Loire. Cette liste poursuit les 
objectifs suivants : 

- compléter l’information  déjà apportée par le Comité régional pour la gestion des 
plantes exotiques envahissantes en Pays de la Loire (au travers, notamment, de 
l’élaboration d’un guide technique sur les espèces invasives des cours d’eau et des 
zones humides), en recensant de manière systématique sur l’ensemble des milieux, 
toutes les espèces invasives posant effectivement problème en région Pays de la 
Loire vis à vis de la biodiversité, mais aussi pour les activités économiques et la 
santé humaine,  
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- distinguer clairement ces problématiques liées à des espèces non indigènes de 
celles qui concernent des proliférations locales d’espèces indigènes observées 
parfois, et éviter de ce point de vue des amalgames gênants, 

- informer sur les risques d’apparition d’un caractère invasif sur des plantes non 
indigènes déjà présentes sur le territoire des Pays de la Loire ou risquant d’apparaître 
prochainement dans la région, et prévenir ainsi leur dissémination, contrairement à 
ce qui s’est passé pour des espèces telles que la jussie qui ont pris un essor très 
important avant de faire, mais trop tard, l’objet de mesures d’élimination. 

S’appuyant sur une démarche méthodologique partagée au sein du Conservatoire Botanique 
National de Brest avec les deux autres régions du nord-ouest de la France (Bretagne, Basse-
Normandie), le travail rendu ici est l’occasion de faire le point sur les définitions relatives aux 
espèces invasives et sur les critères qui permettent de les évaluer. Il ouvre une réflexion 1) sur 
les priorités d’intervention à établir vis à vis des espèces invasives, 2) sur les mesures de 
prévention et d’information à engager concernant des espèces potentiellement invasives ou à 
surveiller pour endiguer le développement de nouvelles plantes invasives en Pays de la Loire 
et enfin 3) sur l’amélioration des connaissances et le suivi à mettre en place pour affiner et 
actualiser cette première évaluation. Il souligne la nécessité de constituer à l’échelle régionale 
un réseau de veille et d’alerte sur les plantes invasives et potentiellement invasives. 

II. METHODE 

Les éléments de méthode sont tirés d’un document technique élaboré en 2007 par le 
Conservatoire Botanique National de Brest (Les plantes invasives des régions Basse-
Normandie, Bretagne et Pays de la Loire. Définitions et clé pour l’élaboration de listes de 
« plantes invasives », « potentiellement invasives » ou « à surveiller ». - P. Lacroix, S. 
Magnanon, J. Geslin, M. Hardegen, J. Le bail, C. Zambettakis) afin de répondre de manière 
cohérente sur le plan scientifique et à l’échelle de son territoire d’agrément aux demandes 
émergeantes d’identification des plantes invasives.  

A partir d’une synthèse bibliographique, des définitions sont proposées concernant le 
caractère invasif des espèces végétales, venant préciser également des notions relatives au 
statut d’indigénat des plantes, ce travail faisant l’objet d’un autre document technique du 
Conservatoire Botanique National de Brest (J. Geslin, S. Magnanon, P. Lacroix, 2008). Une 
clé permettant d’évaluer le potentiel invasif des espèces non indigènes à l’échelle d’un 
territoire donné (biogéographique ou administratif) a été établie. Celle-ci est fondée sur des 
critères liés d’une part au comportement de ces plantes sur le territoire visé et d’autre part, à la 
connaissance d’un caractère invasif avéré en dehors de ce territoire, dans des secteurs aux 
caractéristiques biogéographiques et climatiques comparables. Cette clé a ensuite été 
employée dans le contexte des Pays de la Loire afin de dresser une liste de plantes à ranger 
dans les trois catégories invasives avérées, invasives potentielles, espèces à surveiller. 

1. Définitions 

Le terme d’« invasives » est un anglicisme qui a été consacré par S. Muller et al. dans la 
synthèse parue en 2004 sur les plantes invasives en France : il permet de distinguer sans 
ambiguïté ces plantes étrangères à notre territoire de plantes autochtones envahissantes 
(adjectif qu’il conviendrait a priori d’utiliser en Français) qui peuvent développer également 
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des phénomènes de prolifération locale, mais relèvent d’une problématique différente de 
gestion des milieux naturels. 

Les définitions qui suivent sont fournies à partir d’une synthèse bibliographique complétée ou 
révisée ponctuellement (la bibliographie consultée figure en fin de rapport). Les termes cités 
dans le texte et affectés d’un astérisque * sont définis en annexe 1. 

Le caractère invasif  est  par définition évolutif : une espèce peut présenter durant une certaine 
période un caractère invasif puis stagner, voire régresser dans les territoires et écosystèmes 
envahis.  

En préalable aux définitions des différentes catégories d’invasives, quelques termes sont à 
préciser : 

- on considère qu'une plante présente un caractère invasif avéré lorsqu'elle forme dans 
plusieurs sites des populations denses, bien installées, et qu'elle montre une 
dynamique d’extension rapide à l’échelle du territoire considéré ; 

- on considère qu’une plante présente une tendance au développement d’un caractère 
invasif lorsqu’elle forme dans quelques sites des populations denses (mais non encore 
stabilisées), ce qui laisse craindre une dynamique d’extension rapide ; 

- on considère qu’une plante cause des problèmes graves à la santé humaine
lorsqu’elle produit un pollen hautement allergène, ou si elle provoque des allergies ou 
encore des lésions cutanées par contact, ou si sa toxicité présente un danger 
considérable pour la santé de la population humaine ; 

- on considère qu’une plante cause des préjudices à certaines activités économiques
lorsqu’elle se répand massivement et cause des dégâts dans les milieux agricoles et 
sylvicoles, dans le réseau hydrographique (perturbation des activités nautiques), ou 
encore si elle porte atteinte aux constructions et à leur sécurité, etc ; 

- on considère qu’une plante non indigène porte atteinte à la biodiversité  lorsqu’elle 
concurrence des espèces indigènes ou qu’elle produit des changements significatifs de 
composition, de structure et/ou de fonctionnement des écosystèmes. 

Les sources utilisées pour les définitions qui suivent sont : Cronk & Fuller, 1996 in S. Muller 
(2004), Köhler et col. (2005), Pysek et al., 2004 in Meerts et col. (2005), A. Aboucaya, 
(1999), modifiés ; Wittenberg (2005). 

Invasive avérée 

Plante non indigène* montrant actuellement un caractère invasif avéré dans le territoire 
considéré, c’est-à-dire ayant une dynamique d’extension rapide dans son territoire 
d’introduction et formant localement des populations denses et bien installées, du fait 
d’une reproduction sexuée ou d’une multiplication végétative intense. 

Sont retenues parmi les invasives avérées : 
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1. les plantes naturalisées* ou en voie de naturalisation* présentant actuellement dans le 
territoire considéré un caractère invasif avéré à l’intérieur de communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles, et concurrençant des espèces indigènes ou produisant des 
changements significatifs de composition, de structure et/ou de fonctionnement des 
écosystèmes (on parle alors d’espèces transformatrices).         (Catégorie IA1)

2. les plantes naturalisées* ou en voie de naturalisation*, ayant actuellement un caractère 
invasif avéré dans le territoire considéré en milieu naturel ou semi-naturel, ou en milieu 
fortement anthropisé (friches, décombres, bords de routes, etc.), et causant des 
problèmes graves à la santé humaine.                       (Catégorie IA2)

3. les plantes naturalisées* ou en voie de naturalisation* présentant actuellement dans le 
territoire considéré un caractère invasif avéré à l’intérieur de communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles, et causant des préjudices à certaines activités 
économiques.                         (Catégorie IA3)

Invasive potentielle 

Plante non indigène* ne présentant pas actuellement de caractère invasif avéré dans le 
territoire considéré mais dont la dynamique (par reproduction sexuée ou multiplication 
végétative), à l'intérieur de ce territoire et/ou dans des régions limitrophes ou 
climatiquement proches, est telle qu'il existe un risque de la voir devenir à plus ou moins 
long terme une invasive avérée. A ce titre, la présence d’invasives potentielles sur le 
territoire considéré justifie une forte vigilance et peut nécessiter des actions préventives. 

Sont retenues parmi les invasives potentielles les plantes suivantes : 

1. les plantes actuellement absentes du territoire considéré, mais déterminées comme 
invasives avérées dans un territoire directement limitrophe et qui présentent un risque 
d’apparition prochaine du fait de leur dynamique d’extension.                (Catégorie IP1)

2. les plantes naturalisées* ou en voie de naturalisation* présentant actuellement dans le 
territoire considéré un caractère invasif avéré uniquement à l’intérieur de communautés 
végétales fortement anthropisées (friches, décombres, bords de routes, etc.), et présentant 
également un caractère invasif ailleurs dans le domaine biogéographique atlantique ou 
ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au climat tempéré (océanique ou 
continental), ou subtropical (dont méditerranéen) à l’intérieur de communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles.              (Catégorie IP2) 

3. les plantes accidentelles*, subspontanées*, naturalisées* ou en voie de naturalisation*
présentant actuellement, en milieu naturel ou semi-naturel, ou en milieu fortement anthropisé 
(friches, décombres, bords de routes, etc.), une tendance au développement d’un caractère 
invasif dans le territoire considéré, et causant des problèmes graves à la santé humaine.
                       (Catégorie IP3)

4. les plantes accidentelles*, subspontanées* présentant dans le territoire considéré une 
tendance au développement d’un caractère invasif à l’intérieur de communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles, et présentant un caractère invasif ailleurs dans le domaine 
biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au 
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climat tempéré (océanique ou continental), ou subtropical (dont méditerranéen) à l’intérieur 
de communautés végétales naturelles ou semi-naturelles.             (Catégorie IP4) 

5. les plantes naturalisées* ou en voie de naturalisation* présentant dans le territoire considéré 
une tendance au développement d’un caractère invasif à l’intérieur de communautés 
végétales naturelles ou semi-naturelles.                 (Catégorie IP5) 

A surveiller 

Dans les milieux naturels ou semi-naturels, une plante à surveiller est une plante non 
indigène* ne présentant actuellement pas (ou plus) de caractère invasif avéré dans le 
territoire considéré mais dont la possibilité de développer un caractère invasif (par 
reproduction sexuée ou multiplication végétative) n’est pas totalement écartée, compte 
tenu notamment du caractère invasif de cette plante dans d’autres régions du monde. La 
présence de telles plantes sur le territoire considéré, en milieux naturels ou anthropisés, 
nécessite une surveillance particulière. 

Sont retenues parmi les plantes à surveiller : 

1. les plantes accidentelles*, subspontanées*, naturalisées* ou en voie de naturalisation* ne 
montrant actuellement pas de tendance au développement d’un caractère invasif dans le 
territoire considéré (pas de développement en population dense dans au moins un site, ni de 
dynamique d’extension rapide) en milieu naturel ou semi-naturel, ou en milieu fortement 
anthropisé (friches, décombres, bords de routes, etc.), mais causant des problèmes graves à 
la santé humaine.                     (Catégorie AS1)

2. les plantes naturalisées* ou en voie de naturalisation* présentant actuellement dans le 
territoire considéré un caractère invasif avéré uniquement à l’intérieur de communautés 
végétales fortement anthropisées (friches, décombres, bords de routes, etc.), et ne présentant 
pas un caractère invasif ailleurs dans le domaine  biogéographique atlantique ou ailleurs 
dans le monde dans une aire climatique proche, au climat tempéré (océanique ou continental), 
ou subtropical (dont méditerranéen) à l’intérieur de communautés végétales naturelles ou 
semi-naturelles.                   (Catégorie AS2)

3. les plantes accidentelles*, subspontanées* présentant dans le territoire considéré une 
tendance au développement d’un caractère invasif à l’intérieur de communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles, et ne présentant pas un caractère invasif ailleurs dans le 
domaine biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique 
proche, au climat tempéré (océanique ou continental), ou subtropical (dont méditerranéen) à 
l’intérieur de communautés végétales naturelles ou semi-naturelles.       (Catégorie AS3) 

4. les plantes accidentelles*, subspontanées*, naturalisées* ou en voie de naturalisation* en 
milieu naturel ou semi-naturel, ou en milieu fortement anthropisé (friches, décombres, bords 
de routes, etc.) ne présentant pas actuellement de tendance au développement d’un 
caractère invasif (pas de développement en population dense dans au moins un site, ni de 
dynamique d’extension rapide) dans le territoire considéré, et ayant présenté par le passé un 
caractère invasif dans le territoire considéré, mais aujourd’hui intégré sans 
dysfonctionnement aux communautés indigènes.    (Catégorie AS4)
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5. les plantes accidentelles*, subspontanées*, naturalisées* ou en voie de naturalisation* ne 
présentant pas actuellement de tendance au développement d’un caractère invasif dans le 
territoire considéré (pas de développement en population dense dans au moins un site, ni de 
dynamique d’extension rapide), n’ayant pas présenté par le passé un caractère invasif
dans le territoire considéré, et présentant un caractère invasif ailleurs dans le domaine 
biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au 
climat tempéré (océanique ou continental), ou subtropical (dont méditerranéen) à l’intérieur 
de communautés végétales naturelles ou semi-naturelles.          (Catégorie AS5) 

6. les plantes accidentelles*, subspontanées*, naturalisées* ou en voie de naturalisation*
présentant dans le territoire considéré une tendance au développement d’un caractère 
invasif à l’intérieur de communautés végétales fortement influencées par l’homme (friches, 
décombres, bords de routes, etc.), et présentant un caractère invasif ailleurs dans le 
domaine biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique 
proche, au climat tempéré (océanique ou continental), ou subtropical (dont méditerranéen) à 
l’intérieur de communautés végétales naturelles ou semi-naturelles.        (Catégorie AS6)

2. Clé d’identification 

Considérant qu’il est difficile d’évaluer l’aptitude intrinsèque d’une espèce à devenir invasive 
eu égard par exemple à la diversité des types biologiques ou des modes de dispersion chez les 
espèces invasives (P. Meerts et al., 2005) ; et par ailleurs, qu’un processus d’invasion résulte 
de la rencontre d’une espèce « prédisposée » avec un écosystème vulnérable, perturbé ou à 
ressources trophiques importantes (P. Meerts et al., 2005) ; il paraît complexe de pouvoir 
prévoir a priori le caractère invasif des plantes non indigènes sur un territoire. Ainsi, il est 
proposé d’utiliser des critères d’observation du comportement sociologique des espèces non 
indigènes à l’intérieur du territoire considéré vis à vis de la flore indigène (processus de 
naturalisation, dynamique de populations, dispersion géographique, phénomènes de 
compétition). 

Clé pour l’intégration des espèces végétales dans des listes de plantes invasives avérées, 
invasives potentielles ou à surveiller (voir schéma en annexe 2) 

1. Taxon absent dans le territoire considéré                 2

1*. Taxon présent dans le territoire considéré                            3 

2. Taxon reconnu comme invasif avéré dans un territoire directement limitrophe, et dont 
l’extension laisse craindre son apparition prochaine dans le territoire considéré  
                 Taxon potentiellement invasif (IP1)

2*. Autre cas                     Taxon non invasif

3. Taxon indigène (c’est-à-dire se trouvant dans son aire naturelle de répartition ou ayant 
colonisé le territoire considéré à la faveur de facteurs anthropiques, mais avant 1500 après JC) 
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ou taxon néo-indigène ayant spontanément étendu son aire au territoire considéré à partir d’un 
territoire voisin où il est indigène                            4

3*. Taxon non indigène, c’est-à-dire dont la présence dans le territoire considéré est due à 
une introduction intentionnelle ou accidentelle résultant de l’activité humaine, postérieure à 
1500 après JC                       5

4. Taxon faisant partie du fond floristique de la région, mais pouvant localement faire l’objet 
de phénomènes de prolifération responsables et/ou révélateurs de dysfonctionnements 
écologiques                      Taxon indigène non invasif

dont la prolifération peut néanmoins nécessiter un 
contrôle et une gestion à l’échelle des sites 
concernés

4*. Taxon faisant partie du fond floristique de la région, ne faisant pas l’objet de phénomènes, 
même locaux, de prolifération                            Taxon indigène non invasif

5.  Taxon accidentel, subspontané, naturalisé ou en voie de naturalisation,  causant des 
problèmes graves à la santé humaine (c’est le cas s’il  produit un pollen hautement 
allergène, s’il provoque des allergies ou lésions cutanées par contact ou si sa toxicité présente 
un danger considérable pour la santé de la population)                      6  

5*.  Taxon accidentel, subspontané, naturalisé ou en voie de naturalisation  ne causant pas de 
problèmes graves à la santé humaine                                   7 

6. Taxon naturalisé ou en voie de naturalisation présentant actuellement, en milieu naturel ou 
en milieu fortement anthropisé, un caractère invasif avéré dans le territoire considéré, c’est-
à-dire formant dans plusieurs sites des populations denses bien installées et montrant une 
dynamique d’extension rapide à l’échelle du territoire considéré    
                  Taxon invasif avéré (IA2) 

          posant des problèmes graves à la santé humaine 

6*. Taxon accidentel, subspontané, naturalisé ou en voie de naturalisation  présentant 
actuellement, en milieu naturel ou en milieu fortement anthropisé, une tendance au 
développement d’un caractère invasif dans le territoire considéré, c’est-à-dire formant dans 
quelques sites des populations denses mais non encore stabilisées, et laissant craindre une 
dynamique d’extension rapide dans le territoire considéré     
                 Taxon potentiellement invasif (IP3) 

                posant des problèmes graves à la santé humaine 

6**. Taxon accidentel, subspontané, naturalisé ou en voie de naturalisation ne montrant 
actuellement pas de tendance au développement d’un caractère invasif dans le territoire 
considéré, (pas de développement en population dense dans au moins un site, ni de 
dynamique d’extension rapide)         

   Taxon à surveiller (AS1) 
         pouvant poser des problèmes graves à la santé humaine 
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7. Taxon naturalisé ou en voie de naturalisation présentant actuellement dans le territoire 
considéré un caractère invasif avéré à l’intérieur de communautés végétales naturelles ou 
semi-naturelles, c’est-à-dire formant dans plusieurs sites des populations denses bien 
installées et montrant une dynamique d’extension rapide à l’échelle du territoire considéré
  

et concurrençant des espèces indigènes ou produisant des changements significatifs de 
composition, de structure et/ou de fonctionnement des écosystèmes    
                       Taxon invasif avéré (IA1) 

                              portant atteinte à la biodiversité 

et/ou causant des préjudices à certaines activités économiques (c’est le cas, s’il se répand 
massivement et cause des dégâts dans les milieux agricoles et sylvicoles, dans le réseau 
hydrographique, perturbant les activités nautiques, s’il porte atteinte aux constructions et à 
leur sécurité, etc.)                Taxon invasif avéré (IA3) 

                         portant préjudice à des activités économiques 

7*. Taxon naturalisé ou en voie de naturalisation présentant actuellement dans le territoire 
considéré un caractère invasif avéré uniquement à l’intérieur de communautés végétales 
fortement anthropisées (friches, décombres, bords de routes, etc.)          8 

7**. Autre cas  : taxon accidentel ou subspontané, naturalisé ou en voie de naturalisation 
ne présentant actuellement pas de caractère invasif avéré dans le territoire considéré à 
l’intérieur de communautés végétales naturelles ou semi-naturelles, ni fortement 
anthropisées                        9 

8. Taxon présentant un caractère invasif ailleurs dans le domaine biogéographique 
atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au climat tempéré 
(océanique ou continental) ou au climat méditerranéen       

        Taxon potentiellement invasif (IP2) 

8*. Taxon ne présentant pas un caractère invasif ailleurs dans le domaine  
biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au 
climat tempéré (océanique ou continental) ou au climat méditerranéen             
           Taxon à surveiller (AS2)

9. Taxon accidentel, subspontané, naturalisé ou en voie de naturalisation  présentant dans le 
territoire considéré une tendance au développement d’un caractère invasif (c’est-à-dire 
formant dans quelques sites des populations denses mais non encore stabilisées, et laissant 
craindre une dynamique d’extension rapide dans le territoire considéré) à l’intérieur de 
communautés végétales naturelles ou semi-naturelles                    10

9*. Taxon accidentel, subspontané, naturalisé ou en voie de naturalisation  présentant dans le 
territoire considéré une tendance au développement d’un caractère invasif (c’est-à-dire 
formant dans quelques sites des populations denses mais non encore stabilisées, et laissant 
craindre une dynamique d’extension rapide dans le territoire considéré) à l’intérieur de 
communautés végétales fortement influencées par l’homme (friches, décombres, bords de 
routes, etc.)                    12 
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9**.  Taxon accidentel, subspontané, naturalisé ou en voie de naturalisation ne présentant pas 
actuellement de tendance au développement d’un caractère invasif  dans le territoire 
considéré                          13 

10. Taxon accidentel, subspontané                 11

10*. Taxon naturalisé ou en voie de naturalisation   
        Taxon potentiellement invasif (IP5)

11. Taxon présentant un caractère invasif ailleurs dans le domaine biogéographique 
atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au climat tempéré 
(océanique ou continental) ou au climat méditerranéen       

        Taxon potentiellement invasif (IP4) 

11*. Taxon ne présentant pas un caractère invasif ailleurs dans le domaine  
biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au 
climat tempéré (océanique ou continental) ou au climat méditerranéen             
           Taxon à surveiller (AS3)

12. Taxon présentant un caractère invasif ailleurs dans le domaine biogéographique 
atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au climat tempéré 
(océanique ou continental) ou au climat méditerranéen     
           Taxon à surveiller (AS6)

12*. Taxon ne présentant pas un caractère invasif ailleurs dans le domaine  
biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au 
climat tempéré (océanique ou continental) ou au climat méditerranéen   
                      Taxon non invasif 
               ne présentant a priori pas de risque

  pour les milieux naturels

13. Taxon ayant présenté par le passé un caractère invasif dans le territoire considéré, mais 
aujourd’hui intégré sans dysfonctionnement aux communautés indigènes         
           Taxon à surveiller (AS4)

13*. Taxon n’ayant pas présenté par le passé un caractère invasif dans le territoire 
considéré                         14

14. Taxon présentant un caractère invasif ailleurs dans le domaine biogéographique 
atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au climat tempéré 
(océanique ou continental) ou au climat méditerranéen       
           Taxon à surveiller (AS5) 
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14*. Taxon ne présentant pas un caractère invasif ailleurs dans le domaine  
biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au 
climat tempéré (océanique ou continental) ou au climat méditerranéen             
                      Taxon non invasif 
               ne présentant a priori pas de risque

Récapitulatif : classement des plantes invasives selon les catégories « invasives avérées », 
« invasives potentielles » et « plantes à surveiller » 

Situation de la plante sur le territoire considéré Catégorie de la plante 
Plante absente du territoire mais 

- considérée comme invasive avérée dans un territoire limitrophe 

- non considérée comme invasive avérée dans un territoire limitrophe 

Invasive 
potentielle 

Non invasive 

IP1 
- 

Plante indigène (même pouvant faire localement l’objet de phénomènes 
de prolifération) 

Non invasive - 

Plante exogène causant des problèmes graves à la santé humaine 

- ayant un caractère invasif avéré 

- ayant une tendance à montrer un caractère invasif

- n’ayant pas de tendance au développement d’un caractère invasif 

Invasive avérée 

Invasive 
potentielle 

A surveiller 

IA2 

IP3 

AS1 

Plante exogène ayant un caractère invasif avéré en milieu naturel ou 
semi-naturel et 

- portant atteinte à la biodiversité ou 

- causant des problèmes à des activités économiques

Invasive avérée 

Invasive avérée 

IA1 

IA3 

Plante exogène ayant un caractère invasif avéré uniquement en milieu 
fortement influencé par l’homme (friches, décombres,…) : 

- si le caractère invasif en milieu naturel est connu dans d’autres régions 
du monde (à climat proche)  
- si le caractère invasif en milieu naturel n’est pas connu dans d’autres 
régions du monde (à climat proche) 

Invasive 
potentielle 

A surveiller 

IP2 

AS2
Plante exogène ayant une tendance à montrer un caractère invasif 
uniquement en milieu fortement influencé par l’homme (friches,…) :

- si le caractère invasif en milieu naturel est connu dans d’autres régions 
du monde (à climat proche) 

- si le caractère invasif en milieu naturel n’est pas connu dans d’autres 
régions du monde (à climat proche) 

A surveiller 

Non invasive 

(sans risque a 
priori pour les 

milieux naturels) 

AS6

- 
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Plante exogène ayant une tendance à montrer un caractère invasif en
milieu naturel ou semi-naturel :

- Plante naturalisée ou en voie de naturalisation  

- Plante accidentelle ou subspontanée (implantation récente, non 
stabilisée) 

· si le caractère invasif en milieu naturel est connu dans 
d’autres régions du monde (à climat proche) 

· si le caractère invasif en milieu naturel n’est pas connu dans 
d’autres régions du monde (à climat proche) 

Invasive 
potentielle  

Invasive 
potentielle  

A surveiller 

IP5 

IP4 

AS3

Plante n’ayant pas (ou n’ayant plus) de caractère invasif : 

- si la plante a été classée par le passé comme invasive avérée en milieu 
naturel 

- si la plante n’a pas été classée par le passé comme invasive avérée et : 

· si le caractère invasif en milieu naturel est connu dans d’autres 
régions du monde (à climat proche) 

· si le caractère invasif en milieu naturel n’est pas connu dans 
d’autres régions du monde (à climat proche) 

A surveiller 

A surveiller 

Non invasive  

AS4

AS5

- 

3. Elaboration de la liste en Pays de la Loire 

La liste des plantes invasives, potentiellement invasives et à surveiller des Pays de la Loire 
résulte de l’application à l’échelle régionale de la méthode présentée ci-dessus. L’évaluation 
du potentiel invasif a été effectuée à partir d’une liste de plus de 300 espèces végétales non 
indigènes naturalisées en Pays de la Loire tirée du catalogue de la flore régionale constitué par 
le Conservatoire Botanique National de Brest (P. Lacroix, J. Le Bail, F. Hardy, O. Brindejonc, 
2007) et le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien pour la Sarthe (G. Hunault), 
complétée par une liste non exhaustive de plantes accidentelles ou subspontanées dans la 
région.  

Les critères requis pour l’emploi de la clé ont été évalués pour partie à partir d’une analyse de 
la bibliographie régionale, nationale et internationale, et pour partie à dire d’experts. Ainsi, la 
reconnaissance d’un caractère invasif (dynamique rapide d’extension, existence de 
populations denses) ou d’une tendance à un caractère invasif, la nature des communautés 
végétales concernées a été principalement établie grâce à l’expérience des auteurs avec le 
concours des scientifiques et gestionnaires du Comité régional pour la gestion des plantes 
exotiques envahissantes en Pays de la Loire, et plus particulièrement Jacques Haury 
(Agrocampus-INRA Rennes), Elisabeth Lambert (CEREA – Université Catholique de l’Ouest 
à Angers) et Jean-Patrice Damien (Parc Naturel Régional de Brière), mais aussi de Claude 
Figureau (Jardin Botanique de Nantes). Cette évaluation s’est cependant appuyée sur les 
ouvrages de référence à l’échelle régionale (voire nationale) cités ci-après, de même que pour 
déterminer le statut d’indigénat (caractère naturalisé, accidentel) : 

- Plantes invasives en France. S. Muller et al. (2004), 
- Atlas floristique de Loire-Atlantique et de Vendée. P. Dupont (2001), 
- Atlas floristique préliminaire de la Mayenne. Y. de La Barre, A. Bedouet, C. David, 

M. Gérard, H. Hubert, B. Jarri, M. Ravet (2004), 
- Flore et végétation de la vallée de la Loire. R. Corillion (1982), 
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- Flore et végétation du Massif armoricain. H. des Abbayes, G. Claustres, R. Corillion, 
P. Dupont (1971) 

Signalons que, dans plusieurs cas, la situation de certaines espèces est apparue hétérogène à 
l’échelle des Pays de la Loire, avec le développement par exemple d’une tendance à un 
caractère invasif dans une partie de la région et dans un type d’habitat, alors qu’aucun 
problème n’est révélé ailleurs. Dans ces conditions, c’est la situation la plus déclassante vis à 
vis du potentiel invasif qui a été retenue dans la liste régionale (la catégorie invasive avérée 
primant sur la catégorie invasive potentielle et celle-ci sur la catégorie à surveiller). 

L’attribution d’une catégorie de potentiel invasif en Pays de la Loire a été effectuée à la 
lumière des listes constituées en Basse-Normandie (C. Zambettakis, S. Magnanon, 2008) et 
Bretagne (S. Magnanon, J. Haury, L. Diard, F. Pelotté, 2007). 

Une documentation internationale a été consultée pour évaluer l’existence éventuelle d’un 
caractère invasif ailleurs dans le domaine biogéographique atlantique ou dans une aire 
climatique proche dans le monde. A ce niveau, deux références surtout ont été utilisées, la 
première effectuant une synthèse nationale et la seconde compilant diverses listes de plantes 
invasives à l’échelle européenne : 

- Plantes invasives en France. S. Muller et al. (2004), 
- Plants. Invasive alien species in Switzerland. An inventory of alien species and their 

threat to biodiversity and economy in Switzlerland. A. Gassman, E. Weber (2006).  

Le site internet du Global Invasives Species Database a également été consulté 
(http://www.issg.org/database/welcome/). 

III. RESULTATS 

La liste des plantes vasculaires invasives, potentiellement invasives et à surveiller en  Pays de 
la Loire obtenue comprend 95 plantes non indigènes. Elles sont réparties ci-dessous dans les 
sous-catégories issues de la clé de détermination. La liste alphabétique figure en annexe 3. 

1. Invasives avérées 

19 plantes sont reconnues comme invasives avérées en Pays de la Loire. L’une d’entre elles, 
la spartine anglaise doit être cependant traitée à part en tant que nouveau taxon ayant un 
caractère invasif en Pays de la Loire. En effet, la spartine anglaise (Spartina x towsendii n-var 
anglica (C.E. Hubb.) Lambinon & Maquet) est une graminée littorale des estrans vaseux qui 
provient du croisement de Spartina alterniflora, espèce d’origine américaine (invasive avérée 
en Bretagne) et de Spartina maritima, indigène en Europe.  

Alors que dans un premier temps, ce croisement a produit un hybride stérile (Spartina x 
townsendii), observé pour la première fois en Angleterre en 1870 dans la baie de 
Southampton où S. alterniflora aurait été introduite volontairement en 1836 (B. Toussaint in
S. Muller, 2004), un doublement de son nombre chromosomique a conduit dans un second 
temps à la formation d’une nouvelle plante tétraploïde fertile : Spartina x towsendii n-var 
anglica (C.E. Hubb.) Lambinon & Maquet. Cette spartine anglaise constitue dès lors une 
nouvelle plante autonome qui peut être considérée comme indigène en Europe : celle-ci a été 
observée pour la première fois en France en 1906 par Corbière en baie des Veyx près de 
Carentan en Normandie (B. Toussaint in S. Muller, 2004). Possédant, au niveau génétique, 
une partie de l’hérédité de Spartina alterniflora, elle en a hérité le caractère invasif. C’est 
pourquoi, même s’il ne s’agit pas strictement d’une plante non indigène, la spartine anglaise, 
à notre sens, a toute sa place dans la liste des plantes invasives avérées. 
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Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Spartina x towsendii n-
var anglica (C.E. 
Hubb.) Lambinon & 
Maquet 

spartine de 
Townsend & 
spartine anglaise 

Littoral 
atlantique Nat. 

Milieux 
littoraux 
(vases) 

X - - - X 

Les 18 autres plantes invasives se répartissent dans les 3 sous-catégories IA1 (12 plantes), 
IA1/IA3 (5 plantes) et IA2 (1 plante). Globalement, on note une origine géographique 
prépondérante en provenance du continent américain (Amérique du nord surtout) et de 
manière minoritaire d’Asie et Europe (voir figure 1) (cela est d’ailleurs valable pour 
l’ensemble des plantes allochtones qui arrivent sur notre territoire). 

Les milieux les plus concernés sont de loin les zones humides avec, d’une part, des espèces 
proliférant en milieu aquatique et, d’autre part, au bord des eaux (voir figure 2). Les forêts et 
milieux littoraux sont également touchés, mais par un nombre d’espèces sensiblement plus 
faible. La présence de ces espèces dans les communautés fortement artificialisées (friches, 
décombres, bords de routes) s’ajoute à leur présence dans les précédents habitats.  

Sur le plan de la répartition géographique à l’intérieur des Pays de la Loire (voir figure 3), les 
départements de Loire-Atlantique et de Vendée sont colonisés par l’intégralité des invasives 
avérées reconnues dans la région. Le Maine-et-Loire est fortement touché (16 espèces sur 18). 
La Mayenne et la Sarthe concentrent un nombre moins élevé d’espèces. 

13

7

2

1

0

2

4

6

8

10

12

14

Amérique  du nord Amérique  du sud Asie Europe

4

8

7

2

1

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Friches,
décombres, bords

de routes

Bord des eaux Milieu aquatique Forêts Milieux littoraux

18

16

11

13

18

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

20

44 49 53 72 85

Invasives avérées en Pays de la Loire :

Figure 1 (en haut à gauche) – Origine 
géographique.

Figure 2 (en haut à droite) – Répartition 
au sein des grands types de milieux.

Figure 3 (à gauche) – Répartition 
départementale.
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Pour les figures 1 et 2, le total des classes est supérieur au nombre total d’espèces 
concernées, car une espèce peut se trouver à l’origine dans plusieurs continents (figure 1) et 
peut occuper en Pays de la Loire plusieurs grands types de milieux à la fois (figure 2). 

Catégorie IA 1 = Plantes naturalisées ou en voie de naturalisation présentant 
actuellement en Pays de la Loire un caractère invasif avéré à l’intérieur de 
communautés végétales naturelles ou semi-naturelles, et concurrençant des espèces 
indigènes ou produisant des changements significatifs de composition, de structure et/ou 
de fonctionnement des écosystèmes (on parle alors d’espèces transformatrices) : 

Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Ailanthus altissima
(Mill.) Swingle 

ailante glanduleux, 
vernis ou faux-
vernis du Japon, 
frêne puant 

Chine Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Forêts 

X X - X X 

Aster lanceolatus
Willd. 

aster lancéolé 
Amérique du 

nord 
Nat. 

Bord des 
eaux 

X X - - X 

Azolla filiculoides
Lam. 

azolle fausse-
fougère 

Amérique 
tropicale 

Nat. Aquatique X X X X X 

Bidens frondosa L. bident à fruits noirs
Amérique du 

nord Nat. 
Bord des 

eaux X X X X X 

Egeria densa Planch. élodée dense Argentine Nat. Aquatique X - X - X 

Elodea nuttallii
(Planchon) St-John 

élodée de Nuttall, 
élodée à feuilles 
étroites 

Amérique du 
nord 

Nat. Aquatique X X - X X 

Eragrostis pectinacea
(Michx.) Nees 

éragrostide 
pectinée 

Amérique Nat. 
Bord des 

eaux 
X X X X X 

Lemna minuta Humb., 
Bonpl. & Kunth. 

Lentille d'eau 
minuscule 

Amérique 
tropicale 

Nat. Aquatique X X X X X 

Lindernia dubia (L.) 
Pennell 

lindernie douteuse
Amérique du 

nord 
Nat. 

Bord des 
eaux 

X X X - - 

Paspalum distichum L.
Digitaire faux-
paspale 

Amérique 
tropicale 

Nat. 
Bord des 

eaux 
X X - X X 

Reynoutria japonica
Houtt. 

renouée du Japon Japon Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - Bord 

des eaux 

X X X X X 

Robinia pseudacacia
L. 

robinier faux-
acacia, acacia 

Amérique du 
nord 

Nat. 

Forêts - 
Friches, 

décombres, 
bords de 
routes 

X X X X X 



Les jussies (Ludwigia peploides, à gauche et 
Ludwigia uruguayenois, à droite) (A1/3) originaires 

d'Amérique, ont envahi la plupart des zones humides des

A gauche : La renouée du Japon (Reynoutria japonia) (IA1) 
colonise les bords de cours d'eau, mais aussi les friches et
décombres (photo : Pascal LACROIX, CBNB).

Ci-dessus : 
L'ambroisie (Ambrosia artemisifolia) (IA2)
vient d'Amérique du Nord. Elle est présente 
ponctuellement dans la région Pays de la
Loire, parfois en population dense. 
L'ambrosie est inscrite sur la liste des 
invasives avérées en raison du caratère
fortement allergène de son pollen
(photo : Jean LE BAIL, CBNB).

Planche 1 - Quelques plantes invasives avérées en Pays de la Loire.

Pays de la Loire où elles concurrencent la flore locale, perturbent le fonctionnement des écosystèmes et constituent 
aussi un préjudice pour les activités économiques et de loisirs ( photos : Jean LE BAIL, CBNB).

Ci-dessus : 
Le baccharis (Baccharis halimifolia),
(IA 1/3également nord-américain, a 
coloniséde vastes espaces sur le littoral des Pays de la Loire, au détriment 
des communautés végétales locales. Il pose en outre des problèmes
à l'activité salicole (photos : Jean LE BAIL, CBNB).
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Catégorie IA 1/IA3 = Plantes naturalisées ou en voie de naturalisation présentant 
actuellement en Pays de la Loire un caractère invasif avéré à l’intérieur de 
communautés végétales naturelles ou semi-naturelles, concurrençant des espèces 
indigènes ou produisant des changements significatifs de composition, de structure et/ou 
de fonctionnement des écosystèmes (on parle alors d’espèces transformatrices) et 
causant des préjudices à certaines activités économiques. 

Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Baccharis halimifolia
L. 

séneçon en arbre 
Amérique du 

nord Nat. 
Milieux 
littoraux X - - - X 

Cuscuta australis R.Br. cuscute volubile Europe du sud Nat. Bord des eaux X X - - X 

Ludwigia peploides
(Kunth) P.H.Raven 

jussie rampante
Amérique du  
nord (sud des 
Etats-Unis) 

Nat. Aquatique X X X X X 

Ludwigia uruguayensis
(Camb.) Hara 

jussie d'Uruguay, 
jussie à grandes 
fleurs 

Amérique Nat. Aquatique X X X X X 

Myriophyllum 
aquaticum (Velloso) 
Verdcourt 

myriophylle du 
Brésil 

Amérique du 
sud 

Nat. Aquatique X X X  X X 

Catégorie IA2 = Plantes naturalisées ou en voie de naturalisation, ayant actuellement un 
caractère invasif avéré en Pays de la Loire en milieu naturel ou semi-naturel, ou en 
milieu fortement anthropisé (friches, décombres, bords de routes, etc.), et causant des 
problèmes graves à la santé humaine : 

Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Ambrosia artemisiifolia
L. 

ambroisie annuelle, 
ambroisie à feuilles 
d'armoise 

Amérique du 
nord 

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - Bord 

des eaux 

X X - X X 
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2. Invasives potentielles 

La catégorie des espèces invasives potentielles en Pays de la Loire totalise 24 plantes, dont 1 
plante dans la sous-catégorie IP1, 9 en IP2 et 14 en IP5. La catégorie IP1 (1 plante = Crassula 
helmsii) est à part, car elle concerne une plante non présente en Pays de la Loire, mais qui 
risque d’apparaître par colonisation à partir de la Basse-Normandie ou de la Bretagne.  

Le spectre d’origine géographique des invasives potentielles montre, comme pour les 
invasives avérées, une provenance importante du continent américain, mais il est globalement 
plus diversifié, avec un contingent important aussi d’espèces asiatiques et africaines (voir 
figure 4).  

Une part importante des espèces invasives potentielles se maintient dans les milieux fortement 
influencés par l’homme (friches, décombres, bords de routes et cultures) (voir figure 5). Les 
milieux naturels concernés sont, dans l’ordre d’importance, le bord des eaux, les milieux 
littoraux, les milieux aquatiques, les milieux prairiaux et les forêts.  

Enfin, la Loire-Atlantique concentre les risques au niveau des espèces potentiellement 
invasives (23 espèces sur 24), la Mayenne, la Sarthe et la Vendée étant un peu moins touchées 
(15 à 17 espèces), tandis que 11 espèces seulement sont connues en Maine-et-Loire (voir 
figure 6). 
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Pour les figures 4 et 5, le total des classes est supérieur au nombre total d’espèces 
concernées, car une espèce peut se trouver à l’origine dans plusieurs continents (figure 4) et 
peut occuper en Pays de la Loire plusieurs grands types de milieux à la fois (figure 5). 

Invasives potentielles en Pays de la Loire :

Figure 4 (en haut à gauche) – Origine 
géographique.

Figure 5 (en haut à droite) – Répartition 
au sein des grands types de milieux.

Figure 6 (à gauche) – Répartition 
départementale.



Le séneçon du Cap (Senecio
inaequadens),invasive potentielle 
(IP2), se maintient pour le moment 
en Pays de la Loire dans des milieux 
très perturbés ( photo : Jean LE BAIL, 
CBNB).

La crassule de Helms (Crassula helmsii) (IP1), absente de la région 
jusqu'ici, pourrait s'installer en Pays de la Loire à partir de populations 
présentes en Bretagne et Basse-Normandie où elle développe un 
caractère invasif ( photos : Sylvie DALIBARD).

L'hydrocotyle fausse-renoncule (Hydrocotyle ranunculoides) (IP5), invasive 
avérée en Grande-Bretagne et dans le nord de la France,a été observée dans 
deux sites de Loire-Atlantique avec une tendance au développement d'un 
caractère invasif. Des opérations d'élimination à l'initiative de Bretagne-
Vivante ont été effectuées. En cas de découverte ailleurs, la présence de cette 
plante doit être communiquée afin de prévenir sa dissémination (photos : 
Aurélia LACHAUD, Dominique CHAGNEAU, B-V).

A gauche : Le noyer du Caucase (Pterocarya fraxinifolia) 
(IP5), s'est disséminé sur les berges de Loire à partir des 
plantations d'espaces verts de l'agglomération nantaise depuis 
quelques années, et menace de se répandre plus largement 
(photos : Jean LE BAIL, CBNB).

Ci-dessus : Très commun dans les 
jardins, l'arbre aux papillons (Buddleja 
davidii) (IP2) s'échappe en 
abondance dans les friches, les 
délaissés et sur les bords de routes 
(photos : Jean LE BAIL, CBNB).

Planche 2 - Quelques espèces invasives potentielles en Pays de la Loire.
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Catégorie IP1 = Plantes absentes du territoire considéré, mais déterminées comme 
invasives avérées dans un territoire directement limitrophe et qui présentent un risque 
d’apparition prochaine du fait de leur dynamique d’extension : 

Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Crassula helmsii (Kirk) 
Cockayne 

crassule de Helms 
Australie & 
Nouvelle-
Zélande 

- Aquatique - - - - - 

Catégorie IP2 = Plantes naturalisées ou en voie de naturalisation présentant 
actuellement dans le territoire considéré un caractère invasif avéré uniquement à 
l’intérieur de communautés végétales fortement anthropisées (friches, décombres, bords 
de routes, etc.), et présentant également un caractère invasif ailleurs dans le domaine 
biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, 
au climat tempéré (océanique ou continental), ou subtropical (dont méditerranéen) à 
l’intérieur de communautés végétales naturelles ou semi-naturelles : 

Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Artemisia verlotiorum
Lamotte 

armoise des frères 
Verlot, armoise de 
chine 

Asiatique 
orientale 

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - Bord 

des eaux 

X - - X X 

Beteroa incana (L.) 
DC. 

alysson blanc 

Europe 
centrale et 

orientale, Asie 
médiane 

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Pelouses 
sableuses 

X X X X - 

Buddleja davidii 
Franchet 

arbre-aux-
papillons, lilas de 
Chine 

Chine Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X X X X X 

Conyza sumatrensis
(Retz.) E. Walker 

vergerette de 
Sumatra, érigéron 
de Guernesey 

Amérique du 
sud 

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Cultures 

X X X X X 
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Cortaderia selloana
(Shultes & Shultes fil.) 
Asherson & Graebner 

herbe de la pampa 
Amérique du 

sud 
Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Milieux 
littoraux 

X - X X X 

Paspalum dilatatum
Poiret in Lam. 

paspale dilaté 
Amérique du 

sud 
Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X X X X X 

Reynoutria 
sachalinensis 
(F.Schmidt) Nakai

renouée de 
Sakhaline, renouée 
géante 

Japon Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X - X X X 

Senecio inaequidens
DC. 

seneçon du Cap 
Afrique du 

sud Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X - X X X 

Sporobolus indicus (L.) 
R. Br. 

sporobole tenace 
Amérique 
tropicale 

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X X - X X 

Catégorie IP5 = Plantes naturalisées ou en voie de naturalisation présentant en Pays de 
la Loire une tendance au développement d’un caractère invasif à l’intérieur de 
communautés végétales naturelles ou semi-naturelles : 

Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Anthemis maritima L. 
camomille 
maritime 

Méditerranée 
de l'ouest 

Nat. 
Milieux 
littoraux 
(dunes) 

X - - - - 

Claytonia perfoliata
Donn ex Willd. 

claytonie perfoliée
Amérique du 

nord 
Nat. 

Cultures - 
Milieux 
littoraux 
(dunes) 

X - X X X 

Cotula coronopifolia L.
cotula à feuilles de 
coronopus 

Afrique du 
sud Nat. 

Milieux 
littoraux 

(vases) - Bord 
des eaux 

X - - - X 

Cyperus eragrostis
Lam. 

souchet robuste 
Amérique du 

sud 
Nat. Bord des eaux X X X X X 

Epilobium adenocaulon
Hausskn. 

épilobe ciliée 
Amérique du 

nord Nat. 
Cultures - 

Forêts X X X X X 

Hydrocotyle 
ranunculoides L. f. 

hydrocotyle fausse 
renoncule 

Amérique du 
nord 

Ac. Aquatique X - - - - 
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Impatiens balfouri
Hook.f. 

balsamine de 
Balfour 

Asie Nat. Bord des eaux X - X - X 

Impatiens capensis
Meerb. 

balsamine du Cap 
Amérique du 

nord 
Nat. Bord des eaux X - X - - 

Impatiens glandulifera
Royle 

balsamine géante, 
grande balsamine 

Himalaya Nat. Bord des eaux X X - X X 

Lagurus ovatus L. queue de lièvre Méditerranée Nat. 

Milieux 
littoraux 
(dunes) - 
Friches, 

décombres, 
bords de 
routes 

X - X X X 

Panicum 
dichotomiflorum
Michx. 

panic à 
inflorescence 
dichotome 

Amérique Nat. Cultures X X X X X 

Pterocarya fraxinifolia
(Poiret) Spach 

noyer du caucase 
Caucase et 

nord de l'Iran
Nat. Bord des eaux X - - - - 

Sagittaria latifolia
Willd. 

sagittaire à larges 
feuilles, flèche du 
Japon, patate d'eau

Amérique du 
nord 

Ac. Bord des eaux X X - - - 

Veronica filiformis Sm. véronique filiforme Asie de l'ouest Nat. 
Bord des eaux 

- Prairies 
X X X X X 

3. Plantes à surveiller 

52 plantes sont considérées à surveiller vis à vis du risque de développement d’un caractère 
invasif. Le plus fort contingent appartient à des espèces n’ayant aucun caractère invasif ni 
aucune tendance au développement d’un caractère invasif en Pays de la Loire, mais qui sont à 
surveiller du fait de l’existence d’un caractère invasif avéré ailleurs dans le domaine 
biogéographique ou dans le monde, dans une aire climatique proche : 35 plantes classées dans 
la sous-catégorie AS5. La catégorie AS1 comprend une seule plante invasive potentielle pour 
des motifs sanitaires dont la répartition reste à préciser en Pays de la Loire. 4 espèces figurant 
dans la sous-catégorie AS4 correspondent à des espèces ayant eu par le passé un caractère 
invasif dans la région, mais ne posant plus de problème. Les autres plantes à surveiller sont 
inscrites dans la liste en raison, soit d’un caractère invasif effectif dans les communautés 
végétales fortement anthropiques (7 plantes en AS2), soit d’une tendance au développement 
d’un caractère invasif dans les communautés végétales naturelles ou semi-naturelles (8 plantes 
en AS6). 

Les plantes à surveiller ont une origine géographique variée, mais toujours prioritairement en 
provenance du continent américain (voir figure 7). La plupart de ces plantes se trouvent dans 
des milieux très artificiels (friches, décombres, bords de routes et cultures) (voir figure 8). Les 
milieux naturels visés sont surtout les milieux humides (bord des eaux, milieu aquatique), et 
un peu les forêts et les milieux littoraux. Géographiquement, les espèces  surveiller sont 
réparties dans les 5 départements de manière à peu près égale, avec toutefois un peu plus de 
plantes en Vendée et Loire-Atlantique. 
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Pour les figures 7 et 8, le total des classes est supérieur au nombre total d’espèces 
concernées, car une espèce peut se trouver à l’origine dans plusieurs continents (figure 7) et 
peut occuper en Pays de la Loire plusieurs grands types de milieux à la fois (figure 8). 

Catégorie AS1 = Plantes accidentelles, subspontanées, naturalisées ou en voie de 
naturalisation ne montrant actuellement pas de tendance au développement d’un 
caractère invasif en Pays de la Loire (pas de développement en population dense dans au 
moins un site, ni de dynamique d’extension rapide) en milieu naturel ou semi-naturel, ou 
en milieu fortement anthropisé (friches, décombres, bords de routes, etc.), mais causant 
des problèmes graves à la santé humaine :          
        

Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Heracleum 
mantegazzianum
Somm. & Lev. 

berce du Caucase, 
berce géante 

Asie du sud-
ouest 

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - Bord 

des eaux 

? ? ? X ? 

A surveiller en Pays de la Loire :

Figure 7 (en haut à gauche) – Origine 
géographique.

Figure 8 (en haut à droite) – Répartition 
au sein des grands types de milieux.

Figure 9 (à gauche) – Répartition 
départementale.
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Catégorie AS2 = Plantes naturalisées ou en voie de naturalisation présentant 
actuellement en Pays de la Loire un caractère invasif avéré uniquement à l’intérieur de 
communautés végétales fortement anthropisées (friches, décombres, bords de routes, 
etc.), et ne présentant pas un caractère invasif ailleurs dans le domaine  biogéographique 
atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique proche, au climat tempéré 
(océanique ou continental), ou subtropical (dont méditerranéen) à l’intérieur de 
communautés végétales naturelles ou semi-naturelles :     

Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Amaranthus hybridus
L. 

amarante hybride, 
a. verte 

Amérique 
tropicale Nat. 

Cultures - 
Bord des eaux X X X X X 

Avena barbata Pott ex 
Link 

avoine barbue 
Méditerranée 

et façade 
atlantique 

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X X X X X 

Bromus willdenowii
Kunth 

brome purgatif 
Amérique du 

sud Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X X X X X 

Conyza floribunda
Kunth 

vergerette à fleurs 
nombreuses 

Amérique Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Cultures 

X X X X X 

Epilobium 
brachycarpum C.Presl 

épilobe à fruits 
courts, épilobe 
d'automne 

Amérique Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

- - X X - 

Euphorbia maculata L. euphorbe tachetée Méditerranée Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X X X X X 

Rumex thyrsiflorus
Fingerh. 

oseille à oreillettes
Europe 

centrale et 
septentrionale

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Pelouses 
sableuses 

X X - X X 
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Catégorie AS4 = Plantes accidentelles, subspontanées, naturalisées ou en voie de 
naturalisation en milieu naturel ou semi-naturel, ou en milieu fortement anthropisé 
(friches, décombres, bords de routes, etc.) ne présentant pas actuellement de tendance 
au développement d’un caractère invasif (pas de développement en population dense 
dans au moins un site, ni de dynamique d’extension rapide) en Pays de la Loire, et ayant 
présenté par le passé un caractère invasif dans le territoire considéré, mais aujourd’hui 
intégré sans dysfonctionnement aux communautés indigènes : 

Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Crepis sancta (L.) 
Bornm. 

crépide de Terre 
sainte, crépide de 
Nîmes

Méditerranée Nat. 

Cultures - 
Milieux 
littoraux 
(dunes) - 
Friches, 

décombres, 
bords de 
routes 

X X X X X 

Elodea canadensis
Michaux 

élodée du Canada 
Amérique du 

nord 
Nat. Aquatique X X X X X 

Juncus tenuis Willd. 
jonc grêle, jonc 
ténu 

Amérique du 
nord 

Nat. Forêts X X X X X 

Veronica persica Poir. 

véronique de Perse, 
véronique des 
jardins, mouron 
bleu 

Asie du sud-
ouest Nat. 

Cultures - 
Friches, 

décombres, 
bords de 
routes 

X X X X X 

Catégorie AS5 = Plantes accidentelles, subspontanées, naturalisées ou en voie de 
naturalisation ne présentant pas actuellement de tendance au développement d’un 
caractère invasif en Pays de la Loire (pas de développement en population dense dans au 
moins un site, ni de dynamique d’extension rapide), n’ayant pas présenté par le passé un 
caractère invasif dans la région, et présentant un caractère invasif ailleurs dans le 
domaine biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une aire climatique 
proche, au climat tempéré (océanique ou continental), ou subtropical (dont 
méditerranéen) à l’intérieur de communautés végétales naturelles ou semi-naturelles : 

Présence en Pays de la Loire 

Nom scientifique 
Nom 
vernaculaire 

Aire 
géographique 

d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Acer negundo L. érable négundo 
Amérique du 

nord 
Nat. 

Bord des 
eaux 

X X X X X 
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Aesculus 
hippocastanum L. 

marronnier 
commun 

Balkans Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Forêts 

- X X X X 

Amaranthus albus L. amarante blanche
Amérique du 

nord 
Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Cultures 

- X X X X 

Amaranthus deflexus
L. 

amaranthe 
couchée 

Amérique du sud Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Cultures 

X X X X X 

Amaranthus 
retroflexus L. 

amaranthe 
réfléchie 

Amérique du 
nord 

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Cultures 

X X X X X 

Aster novi-belgii L. 
aster de Nouvelle-
Belgique, aster de 
Virginie 

Amérique du 
nord 

Sub. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

- - - - X 

Aster squamatus
(Spreng.) Hieron. 

aster écailleux 
Amérique du sud 

et du centre 
Nat. 

Milieux 
littoraux 
(vases) 

X - - - X 

Bidens connata
Muhlenb. ex Willd. 

bident à feuilles 
connées 

Amérique du 
nord 

Nat. 
Bord des 

eaux 
X - - - X 

Brassica napus L. colza 

origine 
artificielle à 
partir de B. 

oleracea croisé 
avec B. rapa 

Sub. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

- X X X X 

Carpobrotus edulis
(L.) N.E. Br. 

ficoïde douce, 
griffe-de-sorcière

Afrique du sud Nat. 
Milieux 
littoraux 
(dunes) 

X - - - X 

Chenopodium 
ambrosioides L. 

chénopode 
fausse-ambroisie 

Amérique 
tropicale Nat. 

Bord des 
eaux - 

Cultures 
X X X X X 

Conyza bonariensis
(L.) Cronquist 

vergerette de 
Buenos-Aires 

Amérique du sud 
et du centre Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X - - - X 

Conyza canadensis
(L.) Cronq. 

vergerette du 
Canada, érigéron 

du Canada 

Amérique du 
nord 

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes - 
Cultures 

X X X X X 

Coronopus didymus
(L.) Sm. 

corne-de-cerf 
didyme 

Amérique du sud Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X X X X X 
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Cyperus esculentus L. souchet doré 

incertaine : 
région 

méditerranéenne, 
Afrique ? 

Nat. 
Bord des 

eaux 
X X X X - 

Eichhornia crassipes
(Mart.) Solms 

jacinthe d'eau Amérique du sud Sub. 
Bord des 

eaux 
? ? ? - ? 

Helianthus tuberosus
L. 

topinambour 
Amérique du 

nord 
Sub. 

Bord des 
eaux 

? ? ? - ? 

Impatiens parviflora
DC. 

balsamine à 
petites fleurs 

Sibérie Nat. 
Bords des 

eaux 
X - X X - 

Lagarosiphon major
(Ridley) Moss 

lagarosiphon Afrique du sud Nat. Aquatique X - - - X 

Lonicera japonica
Thunb. 

chèvrefeuille du 
japon

Chine et Japon Sub. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X X X - X 

Lycium barbarum L. lyciet commun Chine Sub. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X - X X X 

Matricaria discoidea
DC. 

matricaire 
discoïde 

Asie du nord-est, 
ouest de 

l'Amérique du 
nord 

Nat. 

Cultures - 
Friches, 

décombres, 
bords de 
routes 

X X X X X 

Oenothera biennis L.
onagre 
bisannuelle, 
herbe-aux-ânes 

Amérique du 
nord 

Nat. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

X X X X X 

Pistia stratiotes L. 
laitue d'eau, 
salade du Nil 

Afrique du nord-
est (bassin du 

Nil) 
Ac. Aquatique X ? ? - X 

Polygonum 
polystachyum
C.F.W.Meissn. 

renouée à 
nombreux épis 

Himalaya Sub. 

Friches, 
décombres, 

bords de 
routes 

- X X - X 

Prunus serotina
Ehrh. 

cersier tardif 
est de 

l'Amérique du 
nord 

Sub. Forêts, haies X ? ? - X 

Rhododendron 
ponticum L. 

rhododendron des 
parcs 

Balkans & Asie 
du sud-ouest 

Sub. Forêts X - - - X 

Saururus cernuus L. 
queue de lézard, 
saurure penchée 

est de 
l'Amérique du 

nord 
Ac. 

Bord des 
eaux 

- 
X 

(population 
détruite) 

- - - 

Solidago canadensis
L. 

solidage du 
Canada 

Amérique du 
nord 

Sub. 
Bord des 

eaux 
- X - X - 
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Solidago gigantea
Ait. 

solidage glabre, 
grande verge-d'or, 
gerbe-d'or 

Amérique du 
nord 

Sub. 
Bord des 

eaux 
X - X X X 

Symphoricarpos albus
(L.) S.F.Blake 

symphorine 
blanche 

Amérique du 
nord Sub. Forêts - X X X X 

Tetragonia 
tetragonoides (Pallas) 
O.Kuntze 

épinard de la 
Nouvelle-Zélande

Australie & 
Nouvelle-
Zélande 

Nat. 
Milieux 
littoraux 
(dunes) 

X - - - X 

Catégorie AS6 = Plantes accidentelles, subspontanées, naturalisées ou en voie de 
naturalisation présentant en Pays de la Loire une tendance au développement d’un 
caractère invasif à l’intérieur de communautés végétales fortement influencées par 
l’homme (friches, décombres, bords de routes, etc.), et présentant un caractère invasif 
ailleurs dans le domaine biogéographique atlantique ou ailleurs dans le monde dans une 
aire climatique proche, au climat tempéré (océanique ou continental), ou subtropical 
(dont méditerranéen) à l’intérieur de communautés végétales naturelles ou semi-
naturelles : 

Présence en Pays de la Loire

Nom scientifique Nom vernaculaire
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays 

de la 
Loire 

Habitat 
44 49 53 72 85 

Bunias orientalis L. bunias d'orient 
Europe de 

l'est et Asie de 
l'ouest 

Nat. 

Cultures - 
Friches, 

décombres, 
bords de 
routes 

X - - X - 

Datura stramonium L. datura stramoine Amérique Nat. 

Cultures -
Friches, 

décombres, 
bords des 

routes - Bord 
des eaux 

X X X X X 

Erigeron annuus (L.) 
Pers. 

vergerette annuelle
Amérique du 

nord Nat. 

Friches, 
décombres, 
bords des 

routes 

X X X X X 

Galega officinalis L. 
sainfoin d'Espagne, 
lavanèse 

Europe du sud 
et moyenne, 
Asie du sud-

ouest 

Nat. 

Friches, 
décombres, 
bords des 

routes 

X X X X X 

Galinsoga parviflora
Cav. 

galinsoga à petites 
fleurs 

Amérique du 
sud 

Nat. 

Friches, 
décombres, 
bords des 
routes - 
Cultures 

X - - X - 
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Galinsoga 
quadriradiata Ruiz & 
Pav. 

galinsoga cilié, g. 
velu 

Amérique 
tropicale 

Nat. 

Friches, 
décombres, 
bords des 
routes - 
Cultures 

X X X X X 

Prunus laurocerasus L. laurier palme 
Balkans et 

golfe persique
Sub. 

Friches, 
décombres, 
bords des 
routes - 
Forêts 

- X X X X 

Phytolacca americana
L. 

phytolaque 
d'Amérique 

Amérique du 
nord 

Nat. 

Friches, 
décombres, 
bords des 
routes - 
Forêts 

X X X X X 

IV. CONCLUSION 

A l’échelle régionale les enseignements sont les suivants : 

1. La région des Pays de la Loire est très concernée par la question des plantes invasives 
puisque 95 plantes se trouvent inscrites sur la liste régionale des plantes invasives 
avérées, potentiellement invasives ou à surveiller. Au-delà de l’ampleur actuelle du 
phénomène qui concerne 18 plantes invasives avérées (+1 plante non strictement 
exogène ayant un caractère invasif) posant de graves problèmes, soit pour la 
biodiversité, soit pour la santé humaine, soit pour certaines activités économiques, on 
constate que 24 autres espèces potentiellement invasives et 52, à surveiller, 
pourraient présenter le risque de révéler à plus ou moins long terme un caractère 
invasif en Pays de la Loire, étant donnés leur dynamique actuelle dans la région ou 
leur caractère invasif dans des secteurs climatiques comparables. 

2. Une forte proportion de ces espèces, en particulier les espèces invasives avérées, 
proviennent du continent américain, ce qui reflète le caractère privilégié des 
échanges transatlantiques. Toutefois, parmi les espèces potentiellement invasives ou à 
surveiller, c’est bien l’ensemble des aires biogéographiques tempérées ou tropicales 
qui sont concernées, puisqu’on trouve aussi des provenances d’Asie, d’Afrique ou 
même d’Australie. Le continent européen n’est pas exclu non plus de la 
problématique. 

3. Les milieux les plus touchés par la problématique sont clairement les zones 
humides ce qui légitime le positionnement fort du Comité régional pour la gestion des 
plantes exotiques envahissantes en Pays de la Loire sur ce thème. D’autres milieux 
naturels sont cependant concernés : milieux littoraux, forêts et milieux prairiaux . 
La question des plantes potentiellement invasives et à surveiller renvoie également 
aux milieux fortement anthropisés tels que les friches (notamment les friches 
urbaines), décombres, bords de route, mais aussi cultures et à la possibilité éventuelle 
pour ces plantes de passer dans les milieux naturels ou semi-naturels en développant 
un caractère invasif. 

4. Les plantes invasives, potentiellement invasives et à surveiller sont présentes de 
manière importante dans les 5 départements de la région, mais la Loire-Atlantique 
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et la Vendée apparaissent néanmoins à la fois comme les plus touchés aujourd’hui 
par les espèces invasives avérées et comme ceux qui présentent le plus de risques vis-
à-vis des espèces potentiellement invasives et à surveiller. 

Cette liste reflète un état des connaissances à un moment donné et met en évidence des 
lacunes concernant notre capacité à disposer de suffisamment de recul pour évaluer tous les 
taxons non indigènes qui se répandent plus ou moins sur le territoire régional. Elle met donc 
en exergue la nécessité d’approfondir les inventaires de la flore à ce niveau et de conduire des 
programmes de recherche. Compte tenu de la vitesse d’évolution des phénomènes d’invasions 
végétales, nous préconisons une actualisation annuelle de cette liste.  

Par conséquent, c’est, comme annoncé en introduction, vers la constitution d’un réseau de 
veille et d’alerte que conduit l’élaboration de cette liste et, naturellement aussi, vers 
l’élaboration d’une stratégie plus globale d’intervention, notamment sous l’angle de la 
prévention qui apparaît comme un enjeu fondamental pour la préservation de la 
biodiversité à long terme. Ces dispositifs devront être réfléchis, en Pays de la Loire en 
cohérence et en concertation avec le Comité régional pour la gestion des plantes exotiques 
envahissantes, qui coordonne depuis plusieurs années les actions de lutte, mais aussi avec les 
régions voisines et le niveau national. 
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Annexe 1 

Définitions relatives à l’indigénat  
tirées du document technique du Conservatoire Botanique 

National de Brest (J. Geslin, S. Magnanon, P. Lacroix, 2008) 



Spontanée (�  cultivé*) : 
Se dit d’une plante indigène* ou non indigène* croissant naturellement, sans intervention 
intentionnelle de l’homme sur le territoire considéré (= qui pousse toute seule). La spontanéité d’une 
espèce dans certaines stations est difficile à déterminer : cela reste parfois incertain et est source de 
confusion. 
Sources : G. Arnal et J. Guittet (2004), M. Provost (1998), modifiés. 

Parmi les plantes spontanées*, on distingue les plantes sauvages qui se caractérisent par le fait qu’elles 
n’ont fait l’objet d’aucune manipulation humaine par sélection, hybridation ou manipulation 
génétique.  

Indigène (= autochtone) : 
Se dit d’une plante ayant colonisé le territoire considéré par des moyens naturels, ou bien à la faveur 
de facteurs anthropiques, mais dont la présence est dans tous les cas attestée avant 1500 après JC. Les 
plantes dont l’aire d’indigénat est incertaine et qui étaient déjà largement répandues à la fin du XIXe

siècle seront, par défaut, considérées comme indigènes. Les plantes indigènes constituent le « fond de 
la flore » du territoire considéré : elles ont une aire de répartition (distribution géographique) inscrite 
dans le territoire considéré depuis plus de 5 siècles. Les espèces indigènes peuvent coloniser des 
milieux naturels, semi-naturels ou secondaires (fabriqués par l’homme). 
Les plantes indigènes peuvent être spontanées* (ex : Crambe maritima sur les cordons de galets ; 
Ceterach officinarum sur certains murs), introduites* intentionnellement dans certaines localités (ex : 
Ammophila arenaria sur certaines dunes) ou cultivées* (ex : Crithmum maritimum cultivée pour 
l’industrie agro-alimentaire). 
Sources : B. Toussaint et col. (2005),  M. Provost (1998), modifiés. 

Nota Bene : Par extension, pour les régions de l’ouest de la France (Massif armoricain et marges), on 
considérera qu’il est possible d’assimiler aux espèces indigènes des plantes arrivées récemment le 
territoire considéré mais dont l’aire de répartition naturelle est inscrite dans le domaine 
biogéographique atlantique français, et/ou britannique et/ou ibérique depuis plus de cinq siècles.   
Néo-indigène : 
Se dit d’une plante poussant spontanément (spontanée*) sur le territoire considéré, qui est présente à 
l’état indigène* dans un territoire voisin, et qui se trouve naturellement en extension d’aire. Elle est 
apparue plus ou moins récemment (après 1500 après JC), et l’observation dans une même station se 
fait sur une durée au moins égale à 10 ans sur le territoire considéré. Il s’agit, en majorité, d’espèces 
hydrochores, thalassochores, anémochores ou zoochores (l’ornithochorie permet, en particulier, un 
transport sur de longues distances), inféodées à des milieux naturels ou semi-naturels. 
Ex : Serapias parviflora dans le Finistère ; Parentucellia latifolia dans la Manche. 
Dans le cas d’une durée d’observation inférieure à 10 ans dans une même station, on parlera de néo-
indigène potentielle*. 
Source : B. Toussaint et col. (2005), modifié. 

Néo-indigène potentielle : 
Se dit d’une plante poussant spontanément (spontanée*) sur le territoire considéré, qui est présente à 
l’état indigène* dans un territoire voisin, et qui se trouve naturellement en extension d’aire et est 
apparue plus ou moins récemment (après 1500 après JC), mais pour laquelle la persistance d’au moins 
une population sur une période minimale de 10 ans n’a encore été constatée dans le territoire 
considéré. 
Ce statut temporaire évoluera vers le statut de néo-indigène* si la plante s’est maintenue au moins 10 
ans. 
Ex : Atriplex glabriuscula en Vendée. 
Source : B. Toussaint et col. (2005), modifié. 



Non indigène (= allochtone, étrangère, xénophyte) :  
Se dit d’une plante dont la présence dans le territoire considéré est postérieure à 1500 après JC, et est 
due à une introduction intentionnelle* ou accidentelle*.  
(Source : A. Gassman, E. Weber (2006) modifié).
L’ aire naturelle de répartition (distribution géographique) d’une plante non indigène se situe par 
définition en dehors du territoire considéré, dans une autre zone biogéographique. Les plantes non 
indigènes sont distinguées selon leur région d’origine (Amérique, Asie, Afrique, région euro-
sibérienne, région méditerranéenne, etc.). Les plantes dont il n’est pas possible d’établir la patrie 
d’origine sont dites cryptogènes. 
Leur capacité à se maintenir en dehors de leur aire d’origine témoigne d’une plus ou moins grande 
adaptation aux conditions locales (climat, géologie…). 
Les plantes non indigènes peuvent être spontanées* (ex : Buddleia davidii), introduites * 
accidentellement (ex : Senecio inaequidens) ou intentionnellement (Ludwigia grandiflora) ou 
cultivées* (ex : Brassica napus). 
Les plantes dites invasives (cf. annexe) dans un territoire donné sont toutes des plantes non indigènes à 
ce territoire. 

Nota Bene : les plantes non indigènes sont distinguées selon leur région d’origine. Cependant, les 
découpages biogéographiques du monde varient selon les auteurs. Les unités biogéographiques 
retenues par le CBNB pour éclairer le statut d’indigénat des plantes de l’Ouest de la France seront 
définies ultérieurement. 
L’arrivée de plantes non indigènes, sans intervention de l’homme, est exceptionnelle sur un territoire. 
Cela suppose en effet que la plante se soit déplacée seule sur une très longue distance (arrivée par voie 
d’eau…), ce qui est extrêmement rare.  

Accidentelle :  
Se dit d’une plante non indigène* poussant spontanément (spontanée*), qui apparaît sporadiquement à 
la suite d’une introduction fortuite liée aux activités humaines (introduction accidentelle*). Elle ne 
persiste que peu de temps dans ses stations (parfois qu’une seule saison), et dans tous les cas sur une 
durée maximale de 10 ans d’observation dans une même station (même si pendant cette période elle 
s’est propagée plus ou moins localement). Au-delà de 10 ans d’observation, elle sera considérée 
comme naturalisée*. 
En fonction de leur caractère invasif, les plantes accidentelles peuvent être désignées comme invasives 
potentielles* ou à surveiller* (cf. annexe). 
Source : B. Toussaint et col. (2005) modifié. 

Naturalisée :
Se dit d’une plante non indigène*, auparavant accidentelle* ou subspontanée*, qui persiste (au moins 
dans certaines stations) après une durée minimale de 10 ans d’observation dans une même station. 
Dans le cas d’une plante qui s’est échappée de culture (subspontanée*), celle-ci devient naturalisée au-
delà de cette période de 10 ans d’observation dans une même station, si et seulement si elle se propage 
en se mêlant à la flore indigène*. 
En fonction de leur caractère invasif, les plantes naturalisées peuvent être désignées comme invasives 
avérées*, invasives potentielles* ou à surveiller* (cf. annexe). 
Source : J. Lambinon, L. Delvosalle, J. Duvigneaud et col. (2004), B. Toussaint et col. (2005), 
modifiés. 

Nota Bene : une espèce « en voie de naturalisation » est une plante non indigène*, accidentelle*, ou 
subspontanée* implantée depuis probablement moins de 10 ans sur le territoire considéré mais 
semblant se stabiliser de manière durable sur le territoire (stabilisation, voire augmentation régulière 
de ses populations). Ainsi, la dissémination au delà de ses stations est telle qu’on considère qu’elle 
sera naturalisée au bout des dix années requises. 



Sténonaturalisée : 
Se dit d’une plante naturalisée* se propageant localement en se mêlant à la flore indigène*.  
Source : B. Toussaint et col. (2005), modifié. 

Eurynaturalisée : 
Se dit d’une plante naturalisée* ayant colonisé un territoire nouveau à grande échelle en se mêlant à 
la flore indigène*. 
Source : B. Toussaint et col. (2005), modifié. 

Introduite :

- Plante introduite intentionnellement : se dit d’une plante indigène* ou non indigène* prélevée par 
l’homme d’un endroit où elle croissait spontanément (spontanée*), et plantée ou semée volontairement 
dans un espace naturel ou semi-naturel à des fins d’ornement, de bornage, ou comme curiosité… Les 
plantes introduites intentionnellement peuvent, au bout d’un certain nombre d’années de maintien sans 
intervention de l’homme, se naturaliser*. Ex : Acer pseudoplatanus,… D’autres restent liées à un 
entretien par l’homme des lieux où elles poussent. Ex : Aesculus hippocastanum, Platanus sp… 

- Plante introduite accidentellement : se dit d’une plante non indigène* poussant spontanément 
(spontanée*), arrivée fortuitement sur le territoire considéré par l’activité humaine (voies de 
communication telles que réseaux ferroviaire, routier, portuaire maritime ou fluvial, ou transport et 
dépôt de matériaux dans friches urbaines, industrielles ou cimetières). Les plantes introduites 
accidentellement peuvent, au bout d’un certain temps, se naturaliser*. Ex : Euphorbia maculata, 
Sporobolus indicus, Paspalum dilatatum… 

Nota Bene 1 : Le caractère introduit ou non d’une espèce dans une localité déterminée reste parfois 
incertain et est source de confusion. La durée de vie de la plante ou la persistance d’une population 
peut être variable en fonction de son acclimatation à ces nouvelles conditions de vie.  

Nota Bene 2 : Seul le déplacement volontaire d’espèces indigènes par l’homme pourra être considéré 
comme une introduction. On considèrera en effet que le déplacement involontaire d’espèces indigènes 
peut être assimilé à une expansion « naturelle » d’aire de répartition. 

Cultivée (�  spontanée*) : 
Cas particulier d’une plante introduite intentionnellement* faisant l’objet d’une culture volontaire dans 
les champs, les prairies et forêts artificielles (à des fins de production), ou dans les jardins, les parcs, 
les espaces urbains, au bord des routes (à des fins décoratives)... Il peut s’agir d’une plante ayant fait 
l’objet de manipulations (cultivar*) ou pas. 
Source : J. Lambinon, L. Delvosalle, J. Duvigneaud (2004), modifié. 

Nota Bene : un cultivar  est un taxon inconnu à l’état sauvage, qui est cultivé* et qui provient d’une 
sélection exercée par l’homme à des fins d’amélioration de la production ou de la valeur ornementale 
du taxon. Le cultivar (cv. en abrégé) d’un taxon donné ne diffère de ce taxon que par une faible 
variation héréditaire, créée ou maintenue par l’homme. Un cultivar est susceptible de s’échapper de 
ses lieux de culture : il devient alors subspontané*. 
Source : M. Provost (1998), D. Côme et F. Corbineau (2006), modifiés. 

Subspontanée :
Se dit d’une plante cultivée* dans les jardins, les parcs, les bords de route, les prairies et forêts 
artificielles, etc. et s’échappant de ces espaces, mais qui ne se propage cependant pas en se mêlant à la 
flore indigène*. Par leur capacité à se développer naturellement, sans intervention intentionnelle de 
l’homme, les plantes subspontanées sont toutes également des plantes spontanées*. 



Nota Bene 1 : devenir des plantes subspontanées non indigènes*. 
-Si une plante subspontanée se maintient en se mêlant à la flore indigène, elle sera considérée, selon sa 
durée d’implantation, soit comme une plante en voie de naturalisation*, soit comme une plante 
naturalisée*. 
-En cas d’observation supérieure à 10 ans dans une même station, mais sans extension ni véritable 
mélange à la flore indigène*, on maintiendra ces plantes dans la catégorie des espèces subspontanées. 
Les plantes se maintenant dans les anciens jardins ou parcs à l’abandon (reliques culturales) sont 
également intégrées dans cette catégorie. 

Nota Bene 2 : devenir des plantes subspontanées indigènes*. 
-Quelque soit la durée d’observation, si une plante subspontanée se mêle à la flore sauvage*, elle sera 
assimilée aux espèces indigènes* (bien que, étant passée par une phase de culture, cette plante est 
peut-être légèrement différente du point de vue génétique par rapport aux populations sauvages* de la 
même espèce). 

En fonction de leur caractère invasif, les plantes non indigènes subspontanées peuvent être désignées 
comme invasives potentielles* ou à surveiller* (cf. annexe). 
Source : B. Toussaint et col. (2005) modifié.



Annexe 2 

Clé de détermination pour l’intégration des espèces végétales  
dans des listes de plantes invasives, potentiellement invasives  

ou à surveiller  
(extrait du document technique du  

Conservatoire Botanique National de Brest – P. Lacroix, S. 
Magnanon, J. Geslin, M. Hardegen, J. Le Bail,  

C. Zambettakis, 2007) 



Clé pour l’intégration des espèces végétales dans des listes de plantes invasives avérées, invasives potentielles ou à surveiller 

Taxon invasif avéré
portant atteinte à la 
biodiversité (IA1)

Concurrence les 
espèces indigènes 

et modifie les 
écosystèmes

3*. Taxon non indigène 
(accidentel, subspontané, 
naturalisé, ou en voie de 

naturalisation) 

7. Taxon naturalisé ou en voie de 
naturalisation présentant un caractère 
invasif à l’intérieur de communautés 

végétales naturelles ou semi-naturelles

Taxon indigène 

nécessiter un contrôle et une gestion à 

Taxon à surveiller (AS6)

Taxon non invasif

13. Caractère invasif 
dans le passé

3. Taxon indigène ou néo-indigène

4.
Proliférations 

locales

4*. Pas de 
proliférations 

locales

Taxon indigène 
non invasif

Taxon indigène non invasif
dont la prolifération peut néanmoins 

l’échelle des sites concernés

1*. Taxon présent dans le territoire 
considéré

1.  Taxon absent dans le territoire 
considéré

2. Taxon invasif en 
extension dans un territoire
directement adjacent

Taxon 
potentiellement 

Invasif (IP1)

2.* Autre cas Taxon non invasif

Taxon invasif avéré
portant préjudice à des 

activités économiques (IA3)

Cause un préjudice 
à des activités 
économiques

7*. Taxon naturalisé ou en voie 
de naturalisation  ayant un 
caractère invasif dans le 

territoire considéré à l’intérieur 
de communautés végétales 

fortement anthropisées

9*. Tendance au développement 
d’un caractère invasif dans les 
communautés végétales fortement 
anthropisées 

5. Cause de 
problèmes graves à 
la santé humaine 

9. Tendance au développement 
d’un caractère invasif dans les 
communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles 

14. Caractère invasif dans le 
domaine atlantique ou dans 
une aire climatique proche 
dans le monde à l’intérieur 
des communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles 

14*. Pas de caractère invasif 
dans le domaine atlantique ou 
dans une aire climatique proche 
dans le monde à l’intérieur des 
communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles 

12. Caractère invasif à l’intérieur 
de communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles 
dans le domaine atlantique ou 
dans une aire climatique proche 
dans le monde 

12*. Pas de caractère invasif à 
l’intérieur de communautés 
végétales naturelles ou semi-
naturelles dans le domaine 
atlantique ou dans une aire 
climatique proche dans le monde 

5*. Ne cause pas de 
problèmes graves à 
la santé humaine 

6.  Caractère invasif dans le 
territoire considéré à l’intérieur 

de communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles, ou 

fortement anthropisées 

Taxon invasif avéré
posant des problèmes 

graves à la santé 
humaine (IA2)

6*. Tendance au développement 
d’un caractère invasif dans les 
communautés végétales naturelles 
ou semi-naturelles, ou fortement 
anthropisées

Taxon potentiellement 
invasif posant des 

problèmes graves à la 
santé humaine (IP3) 

6**.  Pas de tendance au 
développement d’un caractère 
invasif dans les communautés 
végétales naturelles ou semi-
naturelles, ou fortement anthropisées

Taxon à surveiller
posant des problèmes 

graves à la santé 
humaine (AS1) 

8. Caractère invasif dans le 
domaine atlantique ou dans 
une aire climatique proche 
dans le monde à l’intérieur 
des communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles

Taxon potentiellement 
invasif  (IP2) 

8*. Pas de caractère invasif 
dans le domaine atlantique ou 
dans une aire climatique proche 
dans le monde à l’intérieur des 
communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles

Taxon à surveiller
(AS2) 

7**.  Autre cas (pas de 
caractère invasif à l’intérieur 
de communautés végétales 

naturelles ou semi-naturelles, 
ni fortement anthropisées) 

9**. Pas de 
tendance 

Taxon à surveiller  
(AS4)

13*. Pas de caractère 
invasif dans le passé 

Taxon à 
surveiller

(AS5) 

Taxon non
invasif

10. Taxon 
accidentel, 

subspontanée

10*. Taxon 
naturalisé, ou 

en voie de 
naturalisation

11. Caractère invasif dans le 
domaine atlantique ou dans 
une aire climatique proche 
dans le monde à l’intérieur 
des communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles 

11*. Pas de caractère invasif 
dans le domaine atlantique ou 
dans une aire climatique proche 
dans le monde à l’intérieur des 
communautés végétales 
naturelles ou semi-naturelles 

Taxon potentiellement 
invasif  (IP5) 

Taxon potentiellement 
invasif  (IP4) 

Taxon à surveiller
(AS3) 





Annexe 3 

Liste alphabétique des plantes vasculaires invasives, 
potentiellement invasives et à surveiller en Pays de la Loire 



Présence en Pays de la Loire 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Aire 

géographique 
d'origine 

Indigénat 
en Pays de 

la Loire 
Habitat 

Caractère 
invasif en 

Basse-
Normandie 

(CBNB) 

Caractère 
invasif en 
Bretagne 
(CBNB) 

Caractère 
invasif dans le 

domaine 
atlantique 

Caractère invasif 
dans une aire 

climatique proche 44 49 53 72 85 

Catégorie invasive 
proposée en Pays 

de la Loire 

Acer negundo L. érable négundo Amérique du 
nord Nat. Bord des eaux AS6   

Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
France continentale 
et méditerranéenne, 
Autriche et Hongrie 

X X X X X AS5 

Aesculus hippocastanum
L. 

marronnier commun Balkans Nat. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes - Forêts

    Invasive avérée 
en Ecosse   - X X X X AS5 

Ailanthus altissima (Mill.) 
Swingle 

ailante glanduleux, 
vernis ou faux-vernis 
du Japon, frêne puant

Chine Nat. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes - Forêts

AS5 IP2 

Invasive avérée 
en France 
atlantique, 
Espagne, Portugal

Invasive avérée en 
France 
méditerranéen-ne, 
Suisse, Autriche, 
Hongrie, Italie 

X X - X X IA1 

Amaranthus albus L. amarante blanche 
Amérique du 

nord Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes - 
Cultures 

    
Invasive avérée 
au Portugal   - X X X X AS5 

Amaranthus deflexus L. amaranthe couchée Amérique du sud Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes - 
Cultures 

    Invasive avérée 
au Portugal 

Invasive avérée en 
Italie et en 
Allemagne 

X X X X X AS5 

Amaranthus hybridus L. 
amarante hybride, a. 
verte 

Amérique 
tropicale 

Nat. Cultures - Bord 
des eaux         X X X X X AS2 

Amaranthus retroflexus
L. 

amaranthe réfléchie Amérique du 
nord 

Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes - 
Cultures 

    Invasive avérée 
au Portugal 

Invasive avérée en 
Italie et Allemagne 

X X X X X AS5 



Ambrosia artemisiifolia L.
ambroisie annuelle, 
ambroisie à feuilles 
d'armoise 

Amérique du 
nord Nat. 

Friches, 
décombres, bords 
de routes - Bord 

des eaux 

AS1 IP3 

Invasive avérée 
en France 
atlantique  - A 
surveiller en 
Espagne et 
Portugal 

Invasive avérée en 
France continentale 
et méditerranéenne, 
Suisse, Hongrie, 
Italie - Invasive 
potentielle en 
Autriche 

X X - X X IA2 

Anthemis maritima L. camomille maritime Méditerranée de 
l'ouest 

Nat. Milieux littoraux 
(dunes)         X - - - - IP5 

Artemisia verlotiorum
Lamotte 

armoise des frères 
Verlot, armoise de 
chine 

Asiatique 
orientale Nat. 

Friches, 
décombres, bords 
de routes - Bord 

des eaux 

      

Invasive avérée en 
France continentale 
et méditerranéenne, 
Suisse et Italie 

X - - X X IP2 

Aster lanceolatus Willd. aster lancéolé Amérique du 
nord 

Nat. Bord des eaux AS6 IP4 

Invasive 
potentielle en 
France et au 
Portugal 

Invasive avérée en 
Autriche, Hongrie 

X X - - X IA1 

Aster novi-belgii L. 
aster de Nouvelle-
Belgique, aster de 
Virginie 

Amérique du 
nord 

Sub. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

AS5 AS5   

Invasive avérée en 
France continentale 
et méditerranéenne, 
Autriche 

- - - - X AS5 

Aster squamatus
(Spreng.) Hieron. 

aster écailleux Amérique du sud 
et du centre 

Nat. Milieux littoraux 
(vases) 

      
Invasive avérée en 
France 
méditerranéenne 

X - - - X AS5 

Avena barbata Pott ex 
Link 

avoine barbue Méditerranée et 
façade atlantique Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes 
        X X X X X AS2 

Azolla filiculoides Lam. azolle fausse-fougère Amérique 
tropicale 

Nat. Aquatique IP5 IP5 
Invasive 
potentielle en 
France atlantique

Invasive potentielle 
en France 
méditerranéenne et 
continentale 

X X X X X IA1 

Baccharis halimifolia L. séneçon en arbre Amérique du 
nord 

Nat. Milieux littoraux IA1 IA1 
Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
France 
méditerranéenne 

X - - - X IA1/3 

Berteroa incana (L.) DC. alysson blanc 
Europe centrale 
et orientale, Asie 

médiane 
Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes - 
Pelouses 
sableuses 

AS6     Invasive avérée en 
France continentale 

X X X X - IP2 



Bidens connata Muhlenb. 
ex Willd. 

bident à feuilles 
connées 

Amérique du 
nord Nat. Bord des eaux   AS5 

Invasive avérée 
en France 
Atlantique 

  X - - - X AS5 

Bidens frondosa L. bident à fruits noirs Amérique du 
nord 

Nat. Bord des eaux AS5 IP5 

Invasive avérée 
en France 
atlantique et au 
Portugal - 
Invasive 
potentielle en 
Espagne 

Invasive avérée en 
France continentale 
et méditerranéenne, 
Autriche et Italie 

X X X X X IA1 

Brassica napus L. colza 

origine 
artificielle à 
partir de B. 

oleracea croisé 
avec B. rapa 

Sub. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

    
Invasive 
potentielle en 
Ecosse 

  - X X X X AS5 

Bromus willdenowii
Kunth 

brome purgatif Amérique du sud Nat. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

AS5       X X X X X AS2 

Buddleja davidii Franchet
arbre-aux-papillons, 
lilas de Chine Chine Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes 
IP2 IP5/IP2 

Invasive avérée 
en France et en 
Espagne - 
Invasive 
potentielle en 
Ecosse 

Invasive avérée en 
Suisse - Invasive 
potentielle en 
Autriche 

X X X X X IP2 

Bunias orientalis L. bunias d'orient Europe de l'est et 
Asie de l'ouest 

Nat. 

Cultures - 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

      

Invasive avérée en 
Allemagne - invasive 
potentielle en France 
continentale 

X - - X - AS6 

Carpobrotus edulis (L.) 
N.E. Br. 

ficoïde douce, griffe-
de-sorcière Afrique du sud Nat. Milieux littoraux 

(dunes) IP2 IA1 
Invasive avérée 
en France 
Atlantique 

Invasive avérée aux 
Etats-Unis - Invasive 
avérée en France 
méditerranéenne 

X - - - X AS5 

Chenopodium 
ambrosioides L. 

chénopode fausse-
ambroisie 

Amérique 
tropicale 

Nat. Bord des eaux - 
Cultures 

      

Invasive avérée en 
France 
méditerranéenne et 
en Italie 

X X X X X AS5 

Claytonia perfoliata Donn 
ex Willd. 

claytonie perfoliée Amérique du 
nord 

Nat. 
Cultures - 

Milieux littoraux 
(dunes) 

IP5 IP4   
Invasive potentielle 
en France 
continentale 

X - X X X IP5 



Conyza bonariensis (L.) 
Cronquist 

vergerette de Buenos-
Aires 

Amérique du sud 
et du centre Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes 
    

Invasive avérée 
en France 
Atlantique 

  X - - - X AS5 

Conyza canadensis (L.) 
Cronq. 

vergerette du Canada, 
érigéron du Canada 

Amérique du 
nord 

Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes - 
Cultures 

IA1 AS6 

Invasive avérée 
en Espagne, 

Portugal, 
Allemagne 

Invasive avérée en 
Hongrie, Italie et 

France continentale
X X X X X AS5 

Conyza floribunda Kunth
vergerette à fleurs 
nombreuses 

Amérique Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes - 
Cultures 

  IP5 
Invasive 
potentielle en 
France atlantique

Invasive potentielle 
en France 
méditerranéenne 

X X X X X AS2 

Conyza sumatrensis
(Retz.) E. Walker 

vergerette de 
Sumatra, érigéron de 
Guernesey 

Amérique du sud Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes - 
Cultures 

IA1 IP5 
Invasive avérée 
en France 
Atlantique 

Invasive avérée en 
France continentale X X X X X IP2 

Coronopus didymus (L.) 
Sm. 

corne-de-cerf didyme Amérique du sud Nat. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

    Invasive avérée 
au Portugal   X X X X X AS5 

Cortaderia selloana
(Shultes & Shultes fil.) 
Asherson & Graebner 

herbe de la pampa Amérique du sud Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes - 
Milieux littoraux

IP4 IA1   
Invasive avérée en 
Nouvelle-Zélande 
(GISD) 

X - X X X IP2 

Cotula coronopifolia L. 
cotula à feuilles de 
coronopus Afrique du sud Nat. 

Milieux littoraux 
(vases) - Bord 

des eaux 
  IP4   

Invasive avérée en 
France 
méditerranéenne 

X - - - X IP5 

Crassula helmsii (Kirk) 
Cockayne 

crassule de Helms 
Australie & 
Nouvelle-
Zélande 

- Aquatique IA1/IA3 IA1 
Invasive avérée 
en Grande-
Bretagne 

  - - - - - IP1 

Crepis sancta (L.) Bornm.
crépide de Terre 
sainte, crépide de 
Nîmes

Méditerranée Nat. 

Cultures - 
Milieux littoraux 
(dunes) - Friches, 
décombres, bords 

de routes 

        X X X X X AS4 

Cuscuta australis R.Br. cuscute volubile Europe du sud Nat. Bord des eaux         X X - - X IA1/3 

Cyperus eragrostis Lam. souchet robuste Amérique du sud Nat. Bord des eaux     

Invasive avérée 
en France 
atlantique et en 
Espagne - 
Invasive 
potentielle au 
Portugal 

Invasive avérée en 
France 
méditerranéenne 

X X X X X IP5 



Cyperus esculentus L. souchet doré 

incertaine : 
région 

méditerranéenne, 
Afrique ? 

Nat. Bord des eaux       Invasive avérée en 
Allemagne X X X X - AS5 

Datura stramonium L. datura stramoine Amérique Nat. 

Cultures - 
Friches, 

décombres, bords 
des routes - Bord 

des eaux 

    Invasive avérée 
au Portugal 

Invasive avérée en 
Italie et en 
Allemagne 

X X X X X AS6 

Egeria densa Planch. élodée dense Argentine Nat. Aquatique IP1 IA1/IA3     X - X - X IA1 

Eichhornia crassipes
(Mart.) Solms 

jacinthe d'eau Amérique du sud Sub. Bord des eaux       

Caractère fortement 
invasif dans la 
plupart des zones 
tropicales ou 
subtropicales (GISD)

? ? ? - ? AS5 

Elodea canadensis
Michaux 

élodée du Canada Amérique du 
nord Nat. Aquatique AS4 AS4 

Invasive avérée 
en Espagne - 
Invasive 
potentielle en 
Ecosse et au 
Portugal 

Invasive avérée en 
Autriche, France 
continentale, Italie 

X X X X X AS4 

Elodea nuttallii
(Planchon) St-John 

élodée de Nuttall, 
élodée à feuilles 
étroites 

Amérique du 
nord 

Nat. Aquatique AS6 IP5 
Invasive 
potentielle en 
Ecosse 

Invasive avérée en 
Suisse - Invasive 
potentielle en 
Autriche, France 
continentale, Hongrie 
et Allemagne 

X X - X X IA1 

Epilobium adenocaulon
Hausskn. 

épilobe ciliée Amérique du 
nord Nat. Cultures - Forêts IP5   

Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
Autriche et en France 

continentale 
X X X X X IP5 

Epilobium brachycarpum
C.Presl 

épilobe à fruits courts, 
épilobe d'automne 

Amérique Nat. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

        - - X X - AS2 

Eragrostis pectinacea
(Michx.) Nees 

éragrostide pectinée Amérique Nat. Bord des eaux         X X X X X IA1 

Erigeron annuus (L.) 
Pers. 

vergerette annuelle Amérique du 
nord Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

des routes 
    

Invasive 
potentielle en 
France atlantique

Invasive avérée en 
France continentale, 
Italie et en Hongrie 

X X X X X AS6 

Euphorbia maculata L. euphorbe tachetée Méditerranée Nat. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

        X X X X X AS2 



Galega officinalis L. 
sainfoin d'Espagne, 
lavanèse 

Europe du sud et 
moyenne, Asie 
du sud-ouest 

Nat. 
Friches, 

décombres, bords 
des routes 

      
Invasive potentielle 
en France 
continentale 

X X X X X AS6 

Galinsoga parviflora Cav.
galinsoga à petites 
fleurs Amérique du sud Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

des routes - 
Cultures 

    
Invasive 
potentielle au 
Portugal 

Invasive avérée en 
Italie et Allemagne X - - X - AS6 

Galinsoga quadriradiata
Ruiz & Pav. 

galinsoga cilié, g. 
velu 

Amérique 
tropicale 

Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

des routes - 
Cultures 

      Invasive avérée en 
Italie et Allemagne 

X X X X X AS6 

Helianthus tuberosus L. topinambour Amérique du 
nord 

Sub. Bord des eaux     
Invasive 
potentielle en 
Espagne 

Invasive avérée en 
France continentale 
et méditerranéenne, 
Autriche, Hongrie, 
Italie, Allemagne 

? ? ? - ? AS5 

Heracleum 
mantegazzianum Somm. 
& Lev. 

berce du Caucase, 
berce géante 

Asie du sud-ouest Nat. 

Friches, 
décombres, bords 
de routes - Bord 

des eaux 

IP3 AS1 

Invasive avérée 
en France 
atlantique, Ecosse 
et Allemagne 

Invasive avérée en 
France continentale, 
Suisse, Hongrie - 
Invasive potentielle 
en Autriche 

? ? ? X ? AS1 

Hydrocotyle 
ranunculoides L. f. 

hydrocotyle fausse 
renoncule 

Amérique du 
nord 

Ac. Aquatique     

Invasive avérée 
en Grande-
Bretagne et en 
France atlantique

  X - - - - IP5 

Impatiens balfouri
Hook.f. 

balsamine de Balfour Asie Nat. Bord des eaux   IP4   A surveiller en 
France continentale 

X - X - X IP5 

Impatiens capensis
Meerb. 

balsamine du Cap Amérique du 
nord Nat. Bord des eaux     

Invasive 
potentielle en 
France 

Invasive potentielle 
en France 
continentale 

X - X - - IP5 

Impatiens glandulifera
Royle 

balsamine géante, 
grande balsamine 

Himalaya Nat. Bord des eaux IA1 IP4 

Invasive avérée 
en France 
atlantique - 
Invasive 
potentielle en 
Ecosse 

Invasive avérée en 
France continentale, 
Autriche, Allemagne, 
Suisse, Hongrie et 
Italie 

X X - X X IP5 

Impatiens parviflora DC. 
balsamine à petites 
fleurs 

Sibérie Nat. Bord des eaux IP2 IP4 
Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
France continentale, 
Hongrie et 
Allemagne 

X - X X - AS5 



Juncus tenuis Willd. jonc grêle, jonc ténu Amérique du 
nord Nat. Forêts IP5     

Invasive potentielle 
en France 
continentale 

X X X X X AS4 

Lagarosiphon major
(Ridley) Moss 

lagarosiphon Afrique du sud Nat. Aquatique IP4 IA1     X - - - X AS5 

Lagurus ovatus L. queue de lièvre Méditerranée Nat. 

Milieux littoraux 
(dunes) - Friches, 
décombres, bords 

de routes 

        X - X X X IP5 

Lemna minuta Humb., 
Bonpl. & Kunth. 

lentille d'eau 
minuscule 

Amérique 
tropicale 

Nat. Aquatique IA1 IA1 
Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
France 
méditerranéenne et 
continentale 

X X X X X IA1 

Lindernia dubia (L.) 
Pennell 

lindernie douteuse Amérique du 
nord Nat. Bord des eaux     

Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
France continentale - 
Invasive potentielle 
en France 
méditerranéenne 

X X X - - IA1 

Lonicera japonica Thunb.chèvrefeuille du japon Chine et Japon Sub. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

      Invasive avérée en 
Suisse 

X X X - X AS5 

Ludwigia peploides
(Kunth) P.H.Raven 

jussie rampante
Amérique du  
nord (sud des 
Etats-Unis) 

Nat. Aquatique   IA1/IA3 
Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
France 
méditerranéenne 

X X X X X IA1/3 

Ludwigia uruguayensis
(Camb.) Hara 

jussie d'Uruguay, 
jussie à grandes fleurs Amérique Nat. Aquatique IA1/IA3 IA1/IA3 

Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
France continentale 
et méditerranéenne, 
Suisse 

X X X X X IA1/3 

Lycium barbarum L. lyciet commun Chine Sub. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

AS6 AS5 Invasive avére en 
France atlantique  X - X X X AS5 

Matricaria discoidea DC. matricaire discoïde 

Asie du nord-est, 
ouest de 

l'Amérique du 
nord 

Nat. 

Cultures - 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

    
Invasive 
potentielle en 
Ecosse 

Invasive avérée en 
Allemagne 

X X X X X AS5 

Myriophyllum aquaticum
(Velloso) Verdcourt 

myriophylle du Brésil Amérique du sud Nat. Aquatique IA1/IA3 IA1/IA3 
Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée aux 
Etats-Unis 

X X X  X X IA1/3 



Oenothera biennis L. 
onagre bisannuelle, 
herbe-aux-ânes 

Amérique du 
nord Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes 
IP2 AS6 

Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
France continentale 
et méditerranéenne, 
Italie 

X X X X X AS5 

Panicum dichotomiflorum
Michx. 

panic à inflorescence 
dichotome Amérique Nat. Cultures       Invasive avérée en 

Allemagne X X X X X IP5 

Paspalum dilatatum
Poiret in Lam. 

paspale dilaté Amérique du sud Nat. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

IP2 IP2 

Invasive avérée 
en France 
atlantique, 
Espagne et au 
Portugal 

Invasive avérée en 
France 
méditerranéenne 

X X X X X IP2 

Paspalum distichum L. digitaire faux-paspale Amérique 
tropicale 

Nat. Bord des eaux   IP2     X X - X X IA1 

Phytolacca americana L. 
phytolaque 
d'Amérique, raisin 
d'Amérique 

Amérique du 
nord Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

des routes - 
Forêts 

    
Invasive 
potentielle au 
Portugal 

Invasive avérée en 
Italie et en Hongrie X X X X X AS6 

Pistia stratiotes L. 
laitue d'eau, salade du 
Nil

Afrique du nord-
est (bassin du 

Nil) 
Ac. Aquatique       

Invasive dans 
diverses zones 
tropicales et 
subtropicales 

X ? ? - X AS5 

Polygonum polystachyum
C.F.W.Meissn. 

renouée à nombreux 
épis 

Himalaya Sub. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

IP5 IA1   Invasive avérée en 
Suisse 

- X X - X AS5 

Prunus laurocerasus L. laurier palme Balkans et golfe 
persique Sub. 

Friches, 
décombres, bords 

des routes - 
Forêts 

AS6 IA1 
Invasive 
potentielle en 
France atlantique

Invasive potentielle 
en France 
continentale 

- X X X X AS6 

Prunus serotina Ehrh. cersier tardif est de l'Amérique 
du nord Sub. Forêts, haies       

Invasive avérée en 
Suisse, Allemagne - 
Invasive potentielle 
en Autriche 

X ? ? - X AS5 

Pterocarya fraxinifolia
(Poiret) Spach 

noyer du caucase Caucase et nord 
de l'Iran 

Nat. Bord des eaux         X - - - - IP5 

Reynoutria japonica
Houtt. 

renouée du Japon Japon Nat. 

Friches, 
décombres, bords 
de routes - Bord 

des eaux 

IA1 IA1 

Invasive avérée 
en France 
atlantique, 
Espagne, Ecosse, 
Allemagne - A 
surveiller au 
Portugal 

Invasive avérée en 
France continentale, 
Suisse, Autriche, 
Hongrie, Italie 

X X X X X IA1 



Reynoutria sachalinensis
(F.Schmidt) Nakai 

renouée de Sakhaline, 
renouée géante Japon Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes 
IP5 IA1 

Invasive avérée 
en France 
atlantique - 
Invasive 
potentielle en 
Ecosse 

Invasive avérée en 
France continentale, 
Suisse, Hongrie,  
Allemagne - Invasive 
potentielle en 
Autriche 

X - X X X IA1 

Rhododendron ponticum
L. 

rhododendron des 
parcs 

Balkans & Asie 
du sud-ouest 

Sub. Forêts IA1 IA1 
Invasive avérée 
en France 
atlantique 

  X - - - X AS5 

Robinia pseudacacia L. 
robinier faux-acacia, 
acacia 

Amérique du 
nord Nat. 

Forêts - Friches, 
décombres, bords 

de routes 
IP5 IP2 

Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
France continentale 
et méditerranéenne 

X X X X X IA1 

Rumex thyrsiflorus
Fingerh. 

oseille à oreillettes Europe centrale 
et septentrionale

Nat. 

Friches, 
décombres, bords 

de routes - 
Pelouses 
sableuses 

      
Invasive potentielle 
en France 
continentale 

X X - X X AS2 

Sagittaria latifolia Willd. 
sagittaire à larges 
feuilles, flèche du 
Japon, patate d'eau 

Amérique du 
nord 

Ac. Bord des eaux         X X - - - IP5 

Saururus cernuus L. 
queue de lézard, 
saurure penchée 

est de l'Amérique 
du nord Ac. Bord des eaux       

Invasive avérée en 
Nouvelle-Zélande 
(G. Delaunay, 2003)

- 

X 
(popula

tion 
détruite

) 

- - - AS5 

Senecio inaequidens DC. seneçon du Cap Afrique du sud Nat. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

IP2 IP5 

Invasive avérée 
en France 
atlantique et en 
Espagne 

Invasive avérée en 
France continentale 
et méditerranéenne, 
Suisse et Italie 

X - X X X IP2 

Solidago canadensis L. solidage du Canada Amérique du 
nord Sub. Bord des eaux AS5 AS6/AS5   

Invasive avérée en 
Suisse, Autriche, 
France continentale, 
Hongrie et 
Allemagne 

- X - X - AS5 

Solidago gigantea Ait. 
solidage glabre, 
grande verge-d'or, 
gerbe-d'or 

Amérique du 
nord 

Sub. Bord des eaux AS5 AS6/AS5   

Invasive avérée 
Suisse, Autriche, 
France continentale, 
Hongrie, Italie et 
Allemagne 

X - X X X AS5 



Spartina x towsendii n-
var anglica (C.E. Hubb.) 
Lambinon & Maquet 

spartine de Townsend 
& spartine anglaise 

Littoral 
atlantique Nat. Milieux littoraux 

(vases)   IA 
Invasive avérée 
en France 
atlantique 

  X - - - X IA1 

Sporobolus indicus (L.) R.
Br. 

sporobole tenace Amérique 
tropicale 

Nat. 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

IP2 IP2 
Invasive avérée 
en France 
atlantique 

Invasive avérée en 
France 
méditerranéenne et 
continentale 

X X - X X IP2 

Symphoricarpos albus
(L.) S.F.Blake 

symphorine blanche Amérique du 
nord 

Sub. Forêts     Invasive avérée 
en Ecosse 

  - X X X X AS5 

Tetragonia tetragonoides
(Pallas) O.Kuntze 

épinard de la 
Nouvelle-Zélande 

Australie & 
Nouvelle-
Zélande 

Nat. Milieux littoraux 
(dunes)       

Invasive potentielle 
en France 
méditerranéenne 

X - - - X AS5 

Veronica filiformis Sm. véronique filiforme Asie de l'ouest Nat. Bord des eaux - 
Prairies 

        X X X X X IP5 

Veronica persica Poir. 
véronique de Perse, 
véronique des jardins, 
mouron bleu 

Asie du sud-ouest Nat. 

Cultures - 
Friches, 

décombres, bords 
de routes 

    

Invasive avérée 
au Portugal - 
Invasive 
potentielle en 
Ecosse 

A surveiller en 
France 
méditerranéenne 

X X X X X AS4 


